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KAPPORT SPÉCIAL

a BUn LES

Mesures qui o.^t été adoptkes revu L'ixAOLisaEUEST

D L'NE

ECOLE NORMALE.

Bureau d'Éducation,

Torunto, 24 Juillet, 1847.

MoNSii'.UR,—Pour l'information de Son Excellence le

Gouvernfiur-Général, et de la Législature, s'il est expé-

dient, j'ai l'honneur de faire un Rapport Spf'cial sur les

mesures qui ont été adoptées pour l'établissement d'une

Ecole Normale dans le Haut-Canada, et pour mettre en

vigueur dans son ensemble l'Acte des Ecoles Commune?,

9 Vict. cliap. 20.

Les Sections troisième, quatrième et cinquième du

Statut mentionné ci-dessus contiennent des dispositions

pour la formation d'un lîureau d'Education pour lo

Haut-Canada, avec pouvoir d'établir une Ecole Normale

pour préparer des jeunes gens à devenir Instituteurs des

Ecoles Communes, et également avec pouvoir de recom-

mander les livres convenables pour l'usage des Ecoles

Communes dans le Haut-Canada.

L'Acte qui prescrit la formation d'un Bureau d'Edu-

cation est devenu Loi le 23 Mai, 1846; la Commission

nommant le Bureau est sortie le premier jour de Juillet
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lusicura

Bureau

lit s'as-

surer, s'il étuit possible, Ica scrviecs d'un honmic d'uussî

grande expérience, et d'une enpaeité si reconnue, a pensé

(pi'il était tiis ù jjropos d'aceoider à M. Uintoul jus<pi'aii

niui.s «le .Juillet pour préparer son départ pour le Canada;
et dans le eus où il ne pourrait pas jtartir alors, le

IJureau n prié les Commissaires de l'Iùlneation Nationale

en Irland»; de l'aire clioix d'une nutro personne pour

être ^I.iitre en Clief do l'KcoIe Normale du Haut-
Canada, de numière à ce que cette Institution puisse

être ouverte avant le milieu de l'automne.*

11. J/ij>((r((tt(s it IJcii'S iioHi' VEiule XuDnule.

V.ï\ Catalogue des Apparatus nécessaires pour lea

Cours de Chimie et de Pliilosoiiliio Naturelle ayant été

obtenu avec les prix de ^L lîintoul et du Professeur de
Pidlosopiiie Naturelle de l'Keole Normale de Dublin, et

une é\aluation ayant été faite de la (piantité et des prix

des livres dont on avait besoin, lo IJureau d'ivliicatiou

ordonna de mettre la somme de t'iOO sterlinj: ù h; dispo-

sition de M. Kintoul i)our l'achat d'Ajiparatus et do

Livrt.'s i)0ur TP^colo Normale Provinciale,—M. Rintoul a

accusé la récejjtion do cet argent; et les Ajiparatus et

Livres nécessidres seront apportés au Canada par le

Maitre eu Chef.

IJI. Coiuh'fioiiM an.i'fjwUis hs Cdvih'Jtitfi 'ensewne'

ment scroiif athtu's à VKcolc Xoriuaiv.

Le llurcau d'Kducation a adopté sur ce sujet les

Kèglcmens suivans:

—

" 1 . En conséquence de ce que le Maître en Chef est

" incapable de se rendre au Canada, à teœs pour ouvrif

" l'Ecole Normale en Juillet prochain, que l'ouverture

Non:—Depuis (1110 cp pani;;raphc a été écrit, une lettre offi-

•iello s été rf(;i lî de JI. Kintuul, unnoïK.aut qu'il a rési^^nc s%

coimcetion avec les Cummissaircs Nationaux, et qu'il se propose do
partir pour le Canada on Juillot.
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;;Jo cette Institution soit rctnnlc'o jusqu'à IVpoouc hl'iu-* rni.proda'c. ûv. l'automne.. ^ ' "
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•' 1' n
'\1'
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^-'t '>' «'^ n.u,lre plus capable

1 ac,.on,plu. lo., .levoin in.po.tans de e.tte profciio,
(nautres.tudians,.,i,,«erontpasoandidt.-C
«^'.gnement pourront O.ro aduns sans .i-ner de d I

;;
-on, u'i. ont,intention de devenir T.^;^i^^^
paj^nnt le. I.nnora.res et droits qui ..ont .^abii.)

Most.Sr"r -"^'-'--.cxp-nées ci-dessusU eu lulats a 1 enseignement seront ndn.is h participer
• .y

oua les avantages de l'Keole Norn.ale, J, nue niCargo so.t pour l'instruetion ou pour les livres Zt" Ils seront obligés de faire n.age à l'Ecole
;M L..3 ean.lidats A .'on.oi,nement qui suivront

dansla V.Ile. en se eonfurmant aux Kèglemens
!"

chaque eleve (qu. suivr. l'Keole pour son eonn te)recevra une sonuno qui n'excè.lera pas cinq che i^^par semaine, pour frais de pension
"5. Les candidats ù l'enseignement, choisis par lesConseds d,^ Districts et des Villes, ne seront pas tenus

par Lettre Circulaire aux Conseils des Districts et des
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Dan.s II! but d'étendre aussi lar;»pment quo possible

les avantages de l'IOeolc Normale, lu JJureau n adressé

un<> Lettre Circidaireaux Conseils Municipaux du Haut-
Canada, en ilate du 4 Août, 1S4(), alln de suggcrcr ù
cliatjue Conseil de ehoisir un ou [du.tieurs jeunes gens,

au concours public, et de les supporter à l'Kcole Normale.
Copie de cette Circulaire est donnée dans rApi)endiee à

ce rapport, marfpi6e No. 1. Plusieurs Conseils Munici-
paux ont répondu cordialement à la Circulaire de ce

Bureau, et je no doute i)as que les autres ne fassent la

même chose aussitôt que TP^colc Normale aura ùté mise
en opération.

IV. EtUJîccs 'pour VEcole Xunnale.

A la première assemblée du Bureau d'Education, on a
proposé de s'adresser au (jouvernement pour en obtenir

la permission d'occuper la liaison du Gouvernement et

dépendances do la ci-devant Province du Haut-Canada,
vu que cet édifice pourrait être lacilemcnt adapté à une
Ecole Normale, les terrains étant spacieux et magnifiques;

et il y aurait une grande économie à consacrer à cette

destination des édifices qui tombaient en ruine, et des

dépendances qui n'étaient pas utilisées pour la Province.

Une correspondance privée qui avait été échangée à ce

sujet entre le Surintendant des Ecoles et un Membre
influent du Gouvernement fut soumise au Bureau ; et

celui-ci tomba d'accord qu'il convenait d'entamer une
correspondance avec le Gouvernement dans le but d'ob-

tenir les édifices en question. Cette correspondance se

termina par un ordre de Son Excellence le Comte do
Cathcart, adressé au Maire de Toronto lui enjoignant

de mettre le Surintendant des Ecoles du Haut-Canada
en possession de ces bûtimens pour une Ecole Normale
Frovinciale et un Bureau d'Education. L'intimation <ls

i
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cet ordre portait la date du 17 Septembre, 1S4C. Lo
Bureau a de suite passé un tnarclié pour la réparation
complète des bâtimens, qui a été efiectut- pour un ])eu
moins de £ôôO. Je crois que le clioix de cet édifice
sera pleinement justifié par le témoignage de l'expérience.

V, Choix et recommandation ih lin-ea jmtr l'umae
des Ecoles dans le Haut-Canada.

Une partie des devoirs du Bureau d'Education est :

« D'examiner, recommander ou désapprouver tous livres,
" plans ou tableaux qui peuvent lui être soumis dans le
" but d'être employés dans les Ecoles." Et je n'ai pas
tardé à mettre sous les yeux du Bureau des exemplaires
des livres de l'Ecole Nationale et ù lui faire connaître les
conditions avantageuses auxquelles je pense, d'après des
conversations personnelles avec les Commissaires à Dublin,
qu'on peut obtenir ces livres admirables

; ainsi que la
permission de les réimprimer dans le Haut-Canada. Le
Bureau ordonna d'adresser en son nom une communica-
tion officielle aux Commissaires de l'Education Nationale
en Irlande, sur ce sujet ; en réponse le Bureau a reçu
la permission de réimprimer les livres d'Ecole Nationaux
dans le Haut- Canada, et l'offre, de la part des Commis-
saires de fournir des éditions de Dublin pour les Ecoles
Canadiennes au prix coûtant, presque cent pour cent
au-dessous du prix de détail auquel ces livres sont vendus
au public dans le Royaume-Uni.
Le Bureau sentant que son devoir sous ce rapport était

très délicat en même tems que très important, se décida
à suivre la ligne de conduite à laquelle on pourrait le
moins objecter de toutes parts. Comme il n'y a pas de
série de livres d'Ecole publiée dans le Haut-Canada,
le Bureau a pensé qu'il valait mieux ne rien dire à l'égard
de quelques livres d'Ecole isolés qui sont publiés dans
cette Province, soit pour les recommander ou pour les
désapprouver

; mais il a décidé de recommander la série
complète et admirable dc3 livres d'Ecole nationaux, et
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n'y a pas de
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)ubliés dans

ou pour les

ider la série

itionaux, et

d'adopter pour réaliser leur recommandation les moyens
qui ne nuiraient aucunement à la concurrence et .lux

profits raisonnables du commerce, en même tems qu'ils

produiraient de grands avantages pour le i)ublic, et

favoriseraient les intérêts les plus chers de nos Ecoles

Communes, tant à l'égard du prix que du mérite des

livres d'Ecole.

Le Bureau commen(;a d'abord par demander par avia

public dans les journaux des soumissions pour réimprimer
ces livres, proposant de restreindre son privilège de

réimpression à l'éditeurou aux éditeursqui s'engageraient

à les imprimer dans un style semblable aux éditi. - de
Dublin, pour être vendus au public pour les prix les moins
élevés. Plusieurs soumissions lurent présentées pour la

réimpression de numéros isolés de la série, dans les

conditions desquelles il y avait à peine une ombre de
différence; mais aucun éditeur n'était disposé à risquer

des capitaux et assumer la responsablité que pourrait

entraîner la réimpression de la série entière aux prix
réduits des éditions inqiortées. Le Bureau enfin se

décida à étendre le privilège qu'il possédait de réimprimer
les livres nationaux à tout éditeur en Canada qui
voudrait s'en prévaloir, en se réservant seulement le droit

d'exprimer son opinion, favorable ou défavorable, sur
l'exactitude ou la qualité des réimpressions.

Le Bureau a adopté cette marche dans le but de faciliter

et d'encourager l'impression des livres d'Ecole nationaux;
accordant sa recommandation aux Commissaires Nationaux
en faveur de toute personne dans le Haut-Canada, et les

priant de vouloir bien lui fournir aux prix réduits qu'ils

avaient proposés, à la condition qu'elle s'engagerait à les

vendre à un prix qui n'excéderait pas deux deniers

courant pour chaque denier sterling du prix coûtant.

Plusieurs libraires Canadiens se sont prévalus de cette

offre du Bureau ; et deux Editeurs de Toronto ont fait

stéréotiper les trois premiers livres de lecture {Readers)
de la série—/ac simile des dernières éditions de Dublin.
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intimement persuadé cjiu, de luurnir h .haqm Conseil
Mun.apal du Haut-Canad., une série complète des livres
dLcoles nat.onaux.-c.onime ./>«7;«r/.v_ tendrait beau-
coup a lae.lUtT et encouraoer leur introduction «lun.s nos
Ecole., je me détern.ii.ai ù acco.uplir ce projet à mes
propres dépens, «'il était possible. En ,onsé,p,,ncc, j'ai
eer.t aux beciétaires des Connni.sairc. xXationaux Ti
Dublin, pour leur expli,,uer l'objet que j'avais en vue rt
les pner de m'iniormer des conditions les moins onéreu-
ses auxquelles ils voudraient me fournir vingt-trois séries
de leurs livres pour cet objet. Les Commissaires x\a-
t.onaux ont de beaucoup dépassé n.a demande et mes
espérances, en me faisant don de vingt-cinq séries, non
seulement des livres publiés par eux, mais aussi des
livres sanctionnés par eux et de leurs rapports annucls-
chaciue sene contenant plus de cinquante publications.
Ce ,iui_ suit est un extrait de la réponse que les

Comm,ssau-es Nationaux ont ordonné de faire à ma
demande:

"Bl'rkau d'Educatiox,
'^ Dublin, 1er Mai, 1847.

" Mo-siEUR,—Ayant soumis votre lettre du 22 Mars
' dernier aux Commissaires de l'Education Nationale
«nous devons aujourd'hui vous informer que les Com^
"

m.ssaires appréciant votre vif et sincère désir de
développer

1 Education libérale dans le Haut-Canada,
> et en même tems de faciliter la dissémination des livres
d Ecoles nationaux d'Irlande dans cette Colonie, se
font un grand plaisir de vous présenter vingt-cinq
^nes complète, des publications de ce Bureau^ pour
objet important que vous exprimez dans votre aiéa-

ble communication, sans aucune charge sauf le fr.t%tc.

_

En outre, les Comnnssaires vous prient d'accepter

^^

vingt-cinq séries de livres d'Ecole non publié, par
euK, mais adoptés avec leur sanction dans les Ecoles
Nationales d Irlande, ainsi que des séries complètes des
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" iJai)ports Annuels des Commissaires avec des registres
"d'Ecole, des livres pour les Rai)ports de chaque jour,
" des Koles de classes, etc., en séries de vingt-cinq
" clinquo.

"Nous vous adressons ci-indits uno liste des livres
" contenus dans oliaque paquet. Les dillërens paquets
'• ont été reiii'crmés dans cinq caisses, à votre adresse,
'• Bureau d'Education h Toronto, et consignés à MM.
" EUiot, Liverpool, pour être embarqués pour Montréal.
" Le fret et frais d'embarquement seront acquittés par
" MM. Elliot, et lorsque nous recevrons leur compte
" nous vous le transmettrons."

\ l. Moijens cmploiics pmn- mettre en ojjémtîon (jénê-

rahment lAcfe des Ecoles Communes actuel

Après avoir cxi)osé les mesures qui ont été adoptées
pour établir une Ecole Normale l'rovinciale et pour
introduire une série uniforme de livres d'Ecole conve-
nables dans les Ecoles Communes, je vais maintenant
donner un aperçu des moyens qui ont été pris pour
mettre en vigueur les dispositions générales de l'Acte.

1. Persuadé que l'un des obstacles les plus sérieux
qui s'opposent aux progrès de l'instruction des Ecoles
Communes dans le pays était l'ignorance, et par consé-
quent l'indifférence qui existait sur son état véritable,
j'ai préparé et fait imprimer un tableau statistique des
Ecoles Communes dans le Haut Canada depuis le com-
mencement du système actuel, en faisant voir sur la

même feuille et d'un seul coup d'œil tous les renseigne-
mens statistiques que le Bureau d'Education et les Rap-
ports Statistiques du Haut-Canada, dej)uis 184

1 , pouvaient
fournir. Une copie de ce tableau fut adressée à chacun
des Conseils Municipaux, et à l'éditeur de chaque jour-
nal dans le Haut-Canada, ainsi qu'à plusieurs autres
personnes; ce tableau attira beaucoup d'attention, et à
bon droit,—montrant, comme il le faisait, l'état déph.rah!.'
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<. Con.se.ls de iJistriet, et les avantages rn 'il ya.aa.I.>pterla;..^.;,,,,,.,,,,,,^^^^

on/ î

Connnunes. Le Distriet de Huron a noble-- 1U.S
10 devant dans l'applieation de 00 principe, il

3. J'ai cnsnito proposé un livre de formules et rt^lc-n.ens pour laue les Happo.ts et conduire les procc"l sneces^n.essp.nt le Statut, y compris des BiaLpo:
le. Conseds de D.stnet, pour les Surintendans do District

leinsd.trerons devou-s. et l'organisation et le gouverne-n.ent des Ecoles Con.mune, reiativen.ent à l'i st

"
o,

relieuse, etc., etc., etc. (X^oir Appendice No. 4.A m de pouvoir éviter les erreurs qui pouvaient surve-nu en tenant les premic.es assemblées annuelles d sEcoessuuant l'Acte, je ils imprimer des blanc^ «ntnphcafa des M ries S^nrl^cs pour ces assemb'éeavec les direc^i.. nécessaires sur clL,„e blan^ ^^ Ivoya. avec le I.vro des formules aux Surintendanl d
.
.tterens J),str.cts, pour C-tre distribués aux Syndics d^cLaque Sect.on d'Ecolo, Je n'ai pas eu connai

'

n

t

quo„seso.t plaint d'aucune in-égularité à l'éga Ueoonvocat.oa et do la constitution d'une assemblée dVoole partout où ces Blancs d'Avis avaient étr^,'.
l^

oHrant an.st un heureux contraste avec les di' m,;;;quontn.u naître ces irrégularités dans le cours etneos précédentes.

'' ''" "«"^'"«««"f 1^« Statuts, Blancs et U^glon.en.
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imprimés, j'ai adressé un.- Lettre Cireulain; aux Surin-
tendans des Districts, contenant des observations sur
quelques points essentiels à l'amélioration de nos Ecoles
Communes, — sur l'importance d'introduin^ une série
imilbrme de liens de Mo d..ns les Ecoles,— sur les
points qui devaient être l'objet spécial .le l'observation
et des recl.erches lors do l'inspection des E..oles,-el sur
l'esprit et le mode suivant ies.iuels l'Acte des Ecoles
devait être administré.

Cette lettre circulaire se trouve .lans l'Appendice
marquée No. û.

ô. J'avais commencé à écrire une Lettre Circulaire
analogue aux Syndics des Ecoles Communes, quan.l j'ai
trouvé les disi.ositions de l'Acte si vagues et si défec
tueuses à l'égard ,1e la partie la plus importante et la plus
< .fficde de leurs devoirs, que j'ai pensé qu'il valait mieux
<lifferer toute communicntion régulière à ce sujet jusqu'à
ce que cette partie de l'Acte fût amendée. Le iJill des
Lcoles, tel qu'il avait été rédigé en prenner lieu et
présenté à l'Assemblée Législative, définissait expres-
sément les pouvoirs des Syndics relativement à l'imposi-
lon de cotisations pour la réparation des Maisons d'Ecole

les salaires des Instituteurs, etc. Cette clause fut com-'
battue et perdue dans la Cbambre d'Assemblée, et il n'en
fut pas substitué d'autre à la place, tellement que les
Syndics sont assez embarrassés de savoir sur qui et sui-vant fjuelprivcipe ils sont autorisés ù prélever «les coti-
sations pour la réparation des Maisons d'Ecole etc
Ce vague et cette obscurité dans une disposition' aussiV taie et pratique do l'Acte a donné lieu A 'beaucoup d

mécontentement, et l'on accuse de cette défectuosité ceux
qui avaient ch rcbé à l'empêcher.

6. Afin que les Rapports des Syndics et des Surinten-
dansde Districts soient uniformes et complets pour l'année
courante, J'ai tait imprimer des blancs de uLort et eles distribuerai avant la fin de l'année.

^

7. .T'ai parlé, il y n quelque tems, de Tutilité de publier
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un Journal d' Ediiaition seiui-mcn^iiel, consacré oxclusi-
venient à ce siijt-t

; onralcment de ftuni iiii(« visite pcrson-
nclh; ,li,ns le cours de l'année, dans cliaque District
du Haut-Cnnatla, m passjint un jour ou (h'iix en (H)nlc-
renceavi'c le Surintendant, les Visiteurs et les autres amis
de l'Kdueation i)oi)ulaire dans chaque District, sur le sys-
t'^nie actuel d'instruction pul)li(|ue, et les meilleurs moyens
d'au,i,Muenter son eiileacité, mais je n'ai })ns encore ap|)ris
quelle Ctait la volonté de Son lOxcdlcncc sur ces deux
propositions.

Tels sont les moyens qui ont été employés, outre la
correspondance ordinaire du lîureau d'Education, pour
mettre à exécution l'Acte des Ecoles actuel. Comme
de raison, il est impossible d'en exposer les résultats
moins de six mois après que les dispositions générales de
l'Acte sont entrées en opération, mais si cela entrait dans
le cadre de ce lîajiport, je pourrais apporter des preuves
condusives d'un progrès dans l'organisation et le fonc-
tionnement des Ecoles Conmumes dans ])lusieurs Districts.

S'il est permis de faire l'essai de cet Acte, avec les amen-
demens qui ont été soumis ù la considération du Gouver-
nement, aussi franchement que l'on a fuit l'expérience de
l'Acte précédent, je ne doute pas qu'il ne donne les résul-
tats les plus satisfaisans pour tou~ les amis de l'Instruc-
tion Publique.

Vir. Oj)i>o,si'fio,é et Ohjedhns à l'Acte des Ecoles

Communes.

Il est impossible de passer une loi à laquelle on ne
puisse faire des objections, et l'introduction de la meilleure
lf)i est nécessairement accompagnée de quelques inconvé-
niens. Lorsiiue l'Acte des Ecoles Communes de 184.3
remplaça celui de 1841,1e dérangement de tout le sys-
tème d'Ecole du Haut-Canada était si grand, que plusieurs
d"3 dispositions de l'Acte de 1843 ne purent pas être
mises en vigueur durant la première année de son cxis-
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teiice
;
en plusieurs circonstances, les Syndics ne purent

être élus ainsi que l'Act.. le pres.rivait, et 1., Surintendant
des heolrs, en vertu d'un ordre du Gouvc.rnenr en Cnseil,
tr.>uva n.'c.ssain' d'exercer une discrétion arbitraire en
disi.osant de plusiM.rs cas qui !;.; fnrc.t soumis, sans
avoir t-ard aux j.rescriptions <le l'Acte. Vax consé-iuence
de la p;issali..n de cet Acte, il ne lut pas présenté do
Rapports d'Kcole pour 184.'} au Bureau d'K.lucation, et
pour cette raison on man.iuait des données prévues par
l'Acte pour répartir, <listribuer et payer les subventions
Le-islatives accordées aux Ecoles. ])ans ces circons-
tances, il y eut beaucoup d'embarras et de confusion, et
en quelques cas des individus soullrirent des pertes.

Il n'aurait donc pas été surprenant que la transition de
1 ancien Acte à l'Acte actuel eût été accompagnée d'un
peu de contusion. Mais je ne sache pas cju'il eu ait été
ainsi. Le mécanisme du nouvel Acte a commencé à fonc-
tionner sans causer aucun déranirement dans nos alfaires
u Ecole.

Lor.s(iue la loi des Ecoles de l'état voisin, de New-York
fut d'abord établi, plusieurs Districts d'Ecole et même des
Comtés entiers refusèrent de s'y conformer

j je ne connais
aucun exemple de ce genre dans le Haut-Cana<la, mal-ré
les etForts d'une section de la presse pour créer de l'oj.po-
sition à l'époque où l'Acte allait être mis en opération.
Le mécontentement créé dans le tems ne s'élevait pas

contre les dispositions de l'Acte des Ecoles, mais contre
ce que certaines persotmes préten.laient être ses dispo-
sitions, avant qu'il fût distribué généralement

; non contre
son opération, mais «ontre ce que certaines personnes
prétendaient devoir être son opé-tion. Néanmoins la
circulation de l'Acte lui-même et se. opération réelle, ont
lait disparaître presque toutes les fausses i.iipressions
qu avaient fait naître ces représentations mensongères.
On s est aperçu que, bien loin que les Syndics n'eussent

pas le pouvoir d'employer un Instituteur sans la permis-
sion du Surintendant, ils avaient plus de pouvoirs que
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l'Ac-to prcci'dont n'en conféiait aux Syndics d'Efole, et
qu'ils peuvent employer (pii ils veulent et de la manière
et pendant le tenis (pi'il l.-nr plait ; que loin que le Bureau
d'Education intervienne dans les niatii'-res de conscience
entre parens et enfans, et luree les pan-ns à laisser les
livres (l'Kcole à bon marché, pour en acheter de plus
dispendieux, le lînreau n'a aucune autorité de ce genre,
et u lait tous les eiïbrts possibles pour mettre à la portée
de tous les parens de bons livres et à bon marché; que
loin que le Surintendant en chef des Ecoles ait le pouvoir
d'introduire les livres qu'il veut dans les Ecoles, il n'a
aucune autorité quelconque relativement au choix des
livres

;
et loin d'avoir le ponoir d'employer ou de démettre

des Maîtres d'Ecole suivant son bon plaisir, il n'a pas
même le i)ouvoir d'employer un IMaître d'Ecole, ni même
de lui donn.ir un certificat otliciel de capacité j il n'a
pas le pouvoir d'intervenir dans les allairos d'aucune
section d'Ecole, à moins qu'il n'y soit appelé par quelqu(i
partie intéressée

; que ses dicisions n'ont en aucun cas
l'autorité d'une Cour de Loi; que son pouvoir et son
devoir ne consistent qu'à veiller à ce que les conditions
imposées par la Législature soient remplies dans la dé-
pense de la subvention Législative des Ecoles

; que son
pouvoir est bien moins grand que celui qui appartient ii

un officier analogue dans l'état voisin de New-York
et est une accumulation de travail et non l'exercice d'une
autorité arbitraire

; que chaque acte du Surintendant en
chef des Ecoles est soumis à l'autorité d'un Gouvernement
responsable à la Législature du pays. Mais si ostensiblement
on objecte à la constitution du Bureau d'Education, je
crois que l'objection véritable se rapporte à un fait avec
lequel on a identifié le Bureau, savoir la prohibition des
livres d'Ecole des Etats-Unis dans nos Ecoles Communes.
Il parait que l'on suppose que, s'il n'y avait pas de Bureau
d'Education pour recommander les livres dont on doit se •

servir dans les Ecoles, les livres Américains n'en seraient
pa«< exe lu a.
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Lo degro auquel ces livres ont été introduits dans no»
Ecoles durant I(m à.-ux .Icrni.-.ros années est presqu'in-
croyable. Jo cr„is f,,i,; j,,.^., ,ie la moitié des livres on
n-iifre dans nos Ecoles vi(/nnent des Etats-Unis. J'ai été
ii.lhnné pnr une pcr-otu..; qui avait assisté à l'examen
d'une lOcuie Cun.muuo dans l.j District de Ilonie, que sur
vnigt-s.-pt livres ditléreus em])loyés dans riv^ol,., il y en
avait vin-t-cinq qui étaient Améiicains. Ces livres se
r^comn.îUKlent par leur adaptation aux Ecoles Elémen-
taires, hnir style (;t la modicité de leur prix, bien plus
que les livres d'Kcolo ci-devant imprimés en Canada.
Vn grand nombre do persuinics est devenu intéressé

dans le ccmm-rcc de ces livres, et beaucoup d'Instituteurs
et de parens ont acipiis de la partialité pour eux. Cepen-
dant personne ne trouve convenable de venir de l'avant
publi(p,ement et de préconiser l'usage des livres Ainéri-
cains .lans les Ecoles Canailiennes.

On trouve plus commode d'attaquer l'instrument sup-
posé de leur exclusion.

De là les attaques dirigées contre le Bureau d'Education
et le Sui-intendant T.es Ecoles ii l'occasion des livres
d'Ecole. Cependant, le lait est que les livres d'Ecole
Américains, à moins qu'ils ne soient autori,és par hi
Bureau, sont exclus par la 3()me section du Statut j et le
Bureau d'Education est constitué par la3mc section.

Quant à l'exclusion des livresd'Kcole Américains de nos
Ecoles, j'ai expliqué, ainsi que j'en ai eu l'occasion, que
ce n'est pas seulement parce tjue ce sont des livres étran-
gers qu'ils sont exclus, bien qu'il soit patriotique défaire
usage de nos livres plutôt que des publications étransères,
mais parce que, à un très petit nombre d'exceptions^près,
ils sont anti-Britanniques, suivant toute la portée de ce
mot.

Autant que j'ai eu le moyen de m'en assurer, ils diffèrent
des livres d'Ecole de tous les autres peuples civilisés.
Les livres d'Ecole d'Allemagne, de France et d'Angleterre
ne contiennent rien qui soit hostile aux institutions ou

c
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qui nftaquo le carnot.Tr .1... „„t,,H na.icns. Je ne con.mi.
1- un .ouMivre .ncoolo An,Iai. ,,.i no .C"
1 .'^anl .les Kta,..rHi. .1... .II.Hion. p......... , i,,pi,, \,„

«.t.
Il„'c.nest,,a.ainsido.livn.d'J:eoleAn,én..ai

.A b,on peu d'exceptions p.v., i... ..l.ondent en exp.sé

"
en allusions .pu ...tra.ent les institutions et le e ractèrc
e 1« nat.on JJWtannicp.e. On peut p,.é,en,l..c cp.o

nllusions et oxDu^.w «ont " 1...,.,. f i- - •

i '" ^•'^''

lo.n e ne peuvent exereer aueune i„tlueu,-e fâcheuseur
1 espr.t <les enfans et de leu.-s parens. .M„i., , ^ ^ur, on ne doit toKW aucun livre d'Kcole, ni conie?^

de. expos^^s et des allusions ...an-s et diss.„,i.!.es,K'
en lou. contre le caractère et les institutions de notrecommune cl.rétient.'.. Kt p,n.,.,„oi autoriserait., ou

Q unt à 1 influence de ces publications, je crois que, bienque . enc,euse et nnpereep.ible dans son action! ele est

r ornent Je cro.s que ces livres sont un puîs.^nt
éementd'.ntluence contre le Gouvernenu-nt établi det
>n} s. J) après des fa.ts qui sont venus à ma connaissance

je erois que l'on découvrira, on s'en informant, que c' t'pri'csément dans les parties du Haut-Canada oV il;vres djcole des Etats-Unis .ont le plus répaL q

t

lespntd.nsurrectionen 1837et 1838, existait davantagLa sect.on de l'Acte qui exclut les livres d'EcL"
étrangers est, j'«i de bonnes raisons pour le croire laventable cause d'une bonne partie de l'hostilité [ul

Te /dT?
'"•''"" ^"""""" ^«"^^" ^'-^-^^' ^^' ^-

\"'r""
""' "'"''' 'ï" -t considérée nécessaire,sous une forme ou une autre, dans tous les pays où unf=pteme public d'Ecole est établi.

^
Quoique pf:nctré de l'énormité du n^al produit paremp^o. sans discernement de livres des Etats'un d^^

"0. Ecoles,
j ai cru qu'il était prématu.-é de recommander '

ili

t.i

M
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'". 7"'-* •'" ^''"^ """ée, etj.MM.douteouetou.
Ji'.^ partis dans la I..'-islatun' ne s'.,. .. i .„ liuuiL ne saccui'dent sui- lii <>riii

L'n autre sujet d'oppo>itiun, <lo la j.art de queloue«

m>. Ecoles des Instituteurs étrangers Cu'ùn T.nckers \J'3. crois que l'emploi d'Instituteurs Américains nrXu--s ,K. ..al q.,e l'usage do livres d'KeoloAr:.^
Q-lques-u,n. des personnes le p'usattacliées a W
u^.e,n.ntI3r,ta,nnq,.e,ctlepluspi.of;.ndénientinté.^^
-es a la cause de l'Jiducation populaire, représententq.e la cause qui dén.nd d'accorder des certificalsd;:^:
c té connue Instituteurs ù des aubains, est nuisible c'xcertains endroUs aux intérêts des Ecoles Conuuunc^
attendu que les étrangers sont les n^eiUeurs Maîtres que

qu n.fusc aux aubau.s le droit de devenir Instituteurs

Z J^'" '^V^'^""»""-
^-'"-t ^- clause :J7.ne de l'ActeJes Ecoles Communes de 1843. mais comme elle n'!-nn,encéù ,u.e en vigueur qu'en 1H46, eL^t^:

ort ,den iheeavee l'Acte actuel en eont.-edi,stinction dudernier Acte. Les Sy^Kiics et les parens peuvent X^"
>

r le. étrangers ou n'importe quelles personnes comme
instituteurs; mais tant l'ancien Acte que l'Acte aetueî-teignent l'emploi dut.uddesEeole:ilarénu:é:S
des In=ti uteurs qu. possèdent des certificats légaux dequai canon. Quoique l'on puisse penser de la^sa^es^ou dl opportunité de la clause qui restreint les eerti-
fiants légaux de qualitication aux sujets nés ou naturali-

en faveur du pru^cipe de faire instruire la jeunesse du



K-!

!Hi

20

pajr. fiêf no» co-Hiij« ts nu?.)! bien (lu'uu tiwovcn ilc n.js

livres.

Les Conseils .w District ont éprouvé «le IVuibarras et
ilu désappointement, en voyant leurs punvoir» limité»,

comme sous le dernier Acte, par lu phrase nstrietivo
" daiH L>3 limites du pouvoir (j-u leur appartient d'im-
" po.ser des taxes " de la huitième seetion, et une phra-
se analo.^'Ue dans lu dixième S(>etiun, en eonsé.pieneo

desquelles ils ont été ineapables d'imposer les eoti-ations

nécessaires pour la eon.-truetion des maisons d'KcoIe.

Ces phrases ayant été introduites dans le Bill pendant
qu'il était devant hi Législature, et se rapportant à un
Acte dont j'ijînorais les dispositions, je n'avais pas l'idte

de l'elFet qu'elles devaient jjroduire avant la tin de l'année

dernière, alors «pie j'appris que les Conseils de District

ne pouvaient [.as imposer de eolisations qui exeC lieraient

en totalité deux deniers par louis, dans le cours de la

même innée. J'ai été informé que près ûp cinquante
requêtes ont été présentées au mi'me Conseil de District,

en une session, dans le but d'obtenir des cotisations pour
aider à construire des maisons d'JÀ'ole, et l'on a'apercut

que le Conseil n'avait pas le pouvoir de répondi-e par
les faits a la noble émulation manifestée par ses consti-

tuans. Le mécontentement oeeasionné par ce délaut

manifeste dans l'Acte des Ecoles fut aussi grand que le

désappoinfjment fut amère. Je me flatte que l'on y
portera remèdo durant la présente Session de la Lé-ris-

lature.

Les Syndics ont éprouvé le même ineoménicnt en
essayant de faire les réparations nécessaires aux maisons
d'Ecoie, par suite de ce que leurs pouvoirs ont été res-

treints par la perte de la clause à laquelle j'ai fait allu-

sion dans la première partie de ce lîapport. La maison
d'Ecoie est d». 'néa à la Section d'Ecoie tout entière, et

tous les habi.'ans '•' ^jction devraient être tenus à ses

•ations au>--.-.i d, . ni;'rep;

pas que l'on K.nr

qi; à ;;. construction. Je ne doute

sa, également ? 'r; défectuosité do
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Il v.i une autre .lauso contre laquell,., si jo suis bien
intorn,... on .'pi-uve p!us de r.'p..gnan,.e que euntre toute
nmre d.spoMti.n de FAr,,.; savoir: la d-rnière partio
Ue lu cin.puu.M. .laiise .le la 27nie section, .pn dit- -J-'t
^'' avant <,ue les dits Syn.lies. ou leur pn.cureur. aient 1«

^^

Uro.f .„. r^.,evoir du Surintcn.Iant de District leur part

^^

du lunds des Keoles C'on.inunos, ils devront lui iournir

^^

une .tcclaration du S.m, claire-Trésorier constatant

^^

qu.l a rfellen.ent et />o,ul//./c reçu et a en sa posses-

^^

sion pour le paiement ,Ie l'Instituteur, une somme
sutlisante avec la dite subvention .lu fonds des Kcolcs
Communes pour l.s objets susdits;" c'est ù dire que

les Syn.lies ont payé à l'Instituteur ce qu'ils sont eon-
venus ,Ie lu. payer .'u addition à la somme due par le
ionds des Keoles, ju. q„'.,u moment où ils lui donu.-nt un
ordre pour se faire payer jmr le Surinten.lant de District
îsi les Syndics sont convenus de le payer sur le pied de
cin.i, .hx louis, ou davantage, par trimestre ou semi-
annuell..inent, en addition à leur part du fonds des
l^coles Communes, il est nécessaire qu'ils lui paient ou
quils aient en main de quoi lui payer eette somme de
cinq ou dix louis ou .lavantage suivant le cas, afin
cl avoir droit à leur part du fonds .les Keoles. Le but
de cette clause est .las^urer à l'Jnstituteur le imiement
ponctuel d'une partie de son salaire aussi bien que de
l'autre que cett.- ],art soit plus ou moins forte suivant
lescorctions avec les Syndics qui l'emploient. En
même tcms cette obligation fournira aux Syndics un
nouvel argument, aussi bien qu'un motif i.our insister
sur ce que les païens des cnfans qui vont à l'Ecole paient
les difth-entes petites sommes qu'elle ont souscrites ou
auxquelles elle ont été cotisées.

^

La seule objection .(ue je connaisse contre une pareille
disposition Législative, coniine con.iitiou de l'octroi de
la subvention, est que les parens sont incapables de payet
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tous les trois mois le ralaire do rinstitutet.r. Mais
chaque père do Jamille n'e.t-il pas plus capable, et n'.st-
ll pas jdus rai.uniml.lo ,p,'il .soit ol,liu/. de payer le.
quelques ehelia. de «alaire -lus purlui ù Hnstitute-us
que de vou- le pauvre L.,-tituteur privé du paicu.ent
ponctuel de l'euse.nble des honoraires d'Keole qui lui
sont dus? Outre le droit de la Justice, à cause dutmvad exc.euté,

1 ar.nnueut du f.rsnin est beaucoup plu.
ort de la part de r^M^lcur que de la part de ceux qui

i emploient. '

_

II est très naturel qu'une clause de l'Acte qui cxi-c
rigoureusement le paiement ponctuel <le petites delte.^
suit impopulaire auprès des i-ersonnes à qui il répugne
de l.ayor ,.es dettes; mais ce n'est pas là une rail.n
valide ou un bon argument pour qu'un pauvre homme
soit abandonne à ia discrétion de ses .lébiteurs, et qu'on
lui reluse pendant lonu.t.,a, le i^ible iruit de ses labeur.
Les hommes d'aOaires savent que les paiemens ponctue;.'
sont, en_ règle générale, h's paiemens les plus faciles, etceux qui voudraient en agir avec un Instituteur comme
>ls désireraient qu'on en agit avec eux, s'attacheront à lui
assurer le paiement ponctuel ,1e s^s movens de subsis-
tardée; tandis que ceux qui veulent retenir ce qui est dûa 1 Instituteur devraient être forcés à le payer

Si dans quelques cas, des Syndics se rendaient cou-
pables de c(3ntravention à cette clause de l'Acte ce mal
ne pourrait être que partiel, et il se guérirait bilnt^t de
soi-même, attendu qu'il retomberait sur ses auteurs
Je suis intimement convaincu que cette clause, kmoins populaire de toutes celles de l'Acte-bien oue

son exécution soit d'abord accompagnée de quelqu'op ,o-mion et peut-être d'inconvéniens dans quelques cas-
fiuira, s, elle est conservée, par être d'un ,rand avan-
tage pour les Instituteurs, très commode pour les
byndics, et tivs utile pour les Ecoles Conununes.
On s est eiîoreéde créer de roppo.ition àl'Aetecn repré-

sentant le système comme étant cocrciùf, et que l'éduoatioa
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devait l'.tre abondonnée aux efforts voIonMtns. L'obli-
gafcm nnposéo à i'iO tat de pourvoir à l'éducation de la
J-P>-I:mou, 'i^'té reconnu,, et avouée par chaque (Jou ver.
-'"-'t Cuu.,lu,.i.Muu.l .le la du-euenté, tant liépuldi.
can. que Monarchique; et je ne pense pas que le Gou-
vcrn.Mnent et la Législature abandonnent leur devoir à cet
«gard pour conq.Iaire à Tégoïsme de qu<.]ques riches
i'^»'tu-uhers ou aux opinions exagérées de .juclqucs parti-
^ans Jnt.s notre .ystrn.e d-Kcole n'est pas coerciUf
dans le me,ne sens que ce terme s'applique aux Gouver-
i.omensd..spo,i,,ues. Lo vote de la s.dn-ention parle-
:ne,,.au-e est l'Acte volontaire du peuple pur le movende
^es lu.presentans Légi.la.its; la réception d'une partie

^^
c..te subvention et ie prélévetnent d'une cotisatioa

>sont
1 Acte volontaire de la population de chaque Districtpar ses Conseillers représentâtes; la réception d'unepar,
e
du iondsd,. Ecoles par une section dkolcet^"

prdeven.ent u une cotisation spéciale (ratr IW) est l'Acte
voiontan-e des habi.ans de cette s.ction par le rs lîepré-
son ans Syndic; ajoute, à cda que l'Acte actuel ne-t.^nt pas les Syndics à prélever la taxe locale, „.:;
ic. autorise a adopter la souscription volontaire s'ils lepivlerenf, et le.a- donne ensuite le moyen de percevoir

montant de chaqueeontribution volontaire aus^ p":;:
tement et de lu même manière que si elle avait été imposée
par cotisation. ^ ^

L)'autre part on a fait l'objection que l'Acte ne donnepas assez de pouvoir au Clergé connue Visiteurs d'Ecole-
.le ne vois pas quel plus gratid pouvoir l'on pourraii
donner au Clergé sans détruire le système d'Ecole- et
je crois que tout Ecclésiastique qui exercera avec dili

'

l^^cnce et jugement le pouvoir qui lui est conféré par
i Acte, verra qu'il peut faire beaucoup de bien. Si
cet Eccl_es.asti.iue ne veut pas user des facilités queActe lui procure pour encourager et influencer l'éduca-
.on de la Jeunesse Canadienne, parce que cet Acte ne

lu. donne pas sur les Ecoles un contrôle positif, qui ne
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peut être enlevé à Icur.g Syndics et à l'Administra-
tion Provinciale, il est h osprrer que bien peu suivront
son exemple, mais que tous prendront on coDsidératioa
la condition sociale et les circonstances du payn, et contri-
bueront de leurs elibrts pieux et bien diriges h l'avance-
ment général.

Telles sont les principales objections que j'ai entendu
formuler contre l'Acte actuel des Ecoles Comnîunes. Quel-
ques-unes, on le verra, viennent de l'opposition que l'on fait

h tout système public d'Ecoles quelconque ; d'autres sont
fondées sur des préventions produites par des représenta-
tions mensongères; d'autres encore se rapportent à des
clauses qui seront bientôt amendées; tandis qu'enfin il

en est qui sont le fruit de prédilections étrangères, et

non pas de dispositions étranges contenues dans l'Acte.

Je crois qu'en faisant quelques dispositions pour rétablis-

sement et le maintien sur un meilleur pied des Ecoles
Communes des Cités et Villes, et en amendant certaines

clauses du Statut, l'action plutôt que la législation serait

ce qu'il faudrait pour avancer l'iustruction de la génération
qui s'élève ; que la loi ne devrait pas être changée avant
d'avoir été éprouvée; que le systruie, des Ecoles devrait

subir des améliorations, suivant que l'occasion l'exigerait

plutôt que des révolutions; que l'expérience est un guide
plus sûr que la spéculation dans ce département si impor-
tant de la Législation et du Gouvernement. Je crois

qu'il ne faudrait pas ébranler ni abattre les fondations qui
ont été jetées; la construction et l'aclièvenient de l'édifice

seront l'ouvrage du tems et d'une industrie persévérante.
Eu écrivairî ce Rapport sur les moyens employés pour

mettre en opération les dispositions diverses du nouvel
Acte des Ecoles, j'ai cru qu'il convenait d'indiquer les

principales objections qu'on a Alites contre queuiues-unes
de ses dispositions et les motifs de ces objections. D'après

l'intérêt croissant qui naît et se manifeste dans presque
toutes les parties de la Province au sujet de l'Education

Publique, d'après les progrés évidens que l'on pressent
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t de l'Education

le l'on pressent

dans l'organisation et l'administration des Ecoles dans
les din'éroiis Districts, et d'après le déclin de l'esprit

do parti, et la culture et le développement des idées

praticpics et des sentimens iutelligens parmi le peuple,

ju nie flatte (juc dans des llappurts suhsécpiens, je pourrai

présenter des résultats sensibles des cil'orts faits do la

Législature, et du Gouvernement pour dévelo])per cet

intérêt vital et universel de notre patrie commune.
J'ai riionneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant et liumblc servi.

KGEli. RVEllSON.
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LETTRE CIliCLLAillE DU liUUEAU D'EDUCATION,

xii(.r ('vhfr/Is Jfinw/pavx ds dmr.'^ Districts et Cites

(hi llinil-Cavada,

jMi:ïiii.Li;.'^.—Le nouv(.l Acle des Ki'clf.< du Jîaiit-

Cunatlii u prescrit la l'urnuilion d'un liiircati (rK.Iucation,

dont le devo'u- .•^pi'cial est de cli(ii>ii- et de rcconniiandci-

les livres convenaMes et les Bibliotlièqnc3, et d'établir

une Ecole Xorniaic H)iir fonncr des Instituteurs pour les

Ecoles du Haut-Canada.

Nous, à q'ii ce devoir a été iiupcré, nous en sommes
chargés avec la convieiion proi'ondo de son importance et

de ses difflcultés et avec le vit' désir de nous en acrpiitter

de manière à développer dans leur plus grande extension
les intérêts les [)lus cliers du pays.

En entreprenant lalâdioqui nous a été assignée, avec
\\\\ intérêt (pie nous partageons avec nos compatriotes,

nous comptons sur la coopération cordiale et gônéreuso
des diiiérens Conseils de District, pour obtenir les objets

importans i-our lesquels le .Bureau a été constitué.

A l'égard des livres d"J:cole, il sullit [uMir le moment de
dire (pie nous nous eHoret'rons de faire d(-s arramiemens
tels que ceu.K des livres d'Keole dont le Dureau d'Ediiralinu

reconnnandera l'usage dans les Ecoles, auront encore
l'avantage d'être les livres les moins dispendieux aus.-i

bien que les meilluiirs de leur espèce. Ea diminution d >

prix des livres d'J'k'oie sera en ellét une consé([Uence

naturelle de l'emploi d'une série uniibrme dans toute

l'étendue de la Province. Les personnes qui l'ont ce genre
de comme l'ce trouveront (ju'il e,-t ex[iédient de s'assortir de
livrus (pli Sent Tobju de demandes ijéaiéraies e^l pe-ima-
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et eonime îuii.-, K-, auin- aiilcK., dont l'usauv ( -t

'iiiiversel d de tous les jours, ], p.ix de ces livios'diun
'Hiera à raison de l'étendue de leur circulation et de la
laciiité de se les ])r()eurer.

lofais le sujet sut lequel nous désirons attirer rattentiuu
iMVorable des Cons(,ils I\rupieij)aux du HautCanada csi
l'Keole Normale Provinciale, que le liureau esi,èrc; ].ouvoir
1
nre entrer eu oi>(' ralion d'iri à quelques mois. Le i.rojel

• •stde eommciiecr celte Institution à Toronto, da.iis les
cdiliees ci-devant ocenju ,; eomme îlaison du Gouverne

-

>"('»t du Ilaul-Canada. Pour qu'un système Provincial
ouquelqu'Kîabiis.emeiU IVo\ineial puis.e réussir, il faul
"concours et la coopéraliun cordiale de la Province en
général.

i-i Législature a uccoidé la somme de quinz.i cenf.>
1-iiis, pour se piocurer et meubler des bAtisscs pcmr TLla-
blissement, et ensnite quinze cents Laiis par année pour
nider a deirayer ses déi)enses courantes. L'acliat de
l^meullcment et des appr.ral.,s de rLtablI.scinent, indé-
pcndammcm des bûti.ses, emportera une portion considé-
rable de la première scmmo : et rc.xpérience des autres
l'ays, situés comme le jrôtre, nousdcmontiv, suflisammcnt
combien les dépenses courantes d'un pareil ]:tabliss(.niont
excéderont la somme allouée ])our aider ù les défrayer.
Cette subvention pourrait en effet sulllre, si L'S j.rix de
pension et d'enseignement étaient aussi élevés que ceir;
qii'<^n pale ordinairement aux Ecoles Publiques et Privées,
Mais ces prix élevés anéantiraient en bonne partie le but
que l'on se propose en établissant une Eeole Normal,;
Provinciale, qui consiste à fournir le i-lus de facilité-
possibles pour la luvj.aration déjeunes candidats •, l'cn.ii-
gncment dans les Ecoles, l'n gra-id nombre des jeûner,
gens de cette classe .pii donnent le jdus d'espérances
manque do moyens, et d\iutres en possèdent 1res peu
pour acquérir les avantages (p.e procure une Ecol-
Normale.

Dans ceux d.'sj.ay:,i-;ur,>pern^ qui ...1.1 le mieux lournis
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(l'iu'dlus Norinalcs los IV'pnrteinons Municipaux îles

localitét^, analogiii's à nos Districts, sont tiMiiis t!(î coritri-

buoi' pour la plus gramk ])ai'tie des sommes nécessaires

pour le support des Ecoles Nornialtvs. Notre propre

Législature, comme wWr, de l'F.lat voi.-in de New-York,

n'a imposé ti cet égard aucune oldigation légale aux

Municipalités locales, mais s'en est ra])porté ii leur libé-

ralité éclairée. Dans l'Etat de New York, en addition

il l'allocation Législative do £2,200 pour les édifices,

apj)aratus etc., pour une Ecole. Normale de l'Etat, à

Albany, et une subvention de £2,.'00 par année pour

aider à son support, les autorités des dilVérens Comtés

contribuent pour le même objet, de la manière la plus

eliicace, en choisissant et en supportant à l'Ecole, cliaeun

deux, quatre, ou un plus grand nombre de leurs jeunes

gens les mieux méritans. Les autorités de ces Comtés

décident de supporter à l'Ecole Normale de l'Etat, pen-

dant la durée du Cours d'instruction prescrit, un certain

nombre de leurs propres jeunes gens, choisis au concours

devant des Examinateurs, qui sont nommés pour cet

objet, et qui fixent un jour pour l'examen des Candidats;

et ils choisissent les Candidats, (^ui joignent à des certi-

ficats d'un bon caractère moral, la preuve des meilleures

qualifications et de la [«lus grande capacité pour la profes-

sion d'Instituteur.

Si le Conseil Municipid de chaque District et de chaque

Ville du Canada-Ouest voulait prendre ce sujet en consi-

dération, et pourvoir ainsi à l'éducation, îl l'Ecole

Normale Provinciale, de deux ou d'un plus grand nombre

de jeunes gens de leui's Municipalités respectives, les

Ecoles-Modèles et autres Ecoles principales du Haut-

Canada seraient bientôt fournies d'Instituteurs natifs de

la meilleure classe ; et enfin par le moyen de l'Ecole

Normale et des Ecoles Modèles, toutes les Ecoles de la

Province seraient fournies d'Instituteurs élevés dans le

pays, et suivraient le même système d'instruction.

En conséquence nous suggérons à chaque Conseil de

•A^
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|ue Conseil de

J)istrict i'op|i(irliiiiiié et rinun<'nsc aviuitagf de chuisir,

au moyen d'Kxaniii!iilt.urs noniniés par le Conseil, deux
ou un plus firand nombre des jeunes ^cns les mieux
luéritans et qui donnent lu plus d'csi>érances dans cliaquo

District pour îjs envoyer à l'Ilcole Xoiniule ri'ovinciale.

Que les lOxaminatcurs donnent avis public du jour auquel

les compétiteurs, i^our riioiuieuret l'avantage des lîourscs

du Conseil de District à l'Ecole Normale Provinciale,

pourront se présenter h l'examen ; et diaque Candidat

élu devra suivre l'Ecole Normale pendant la durée du
Cours d'instruction prescrit, sous la condition qu'il s'en-

!S\v_so à professer l'enseignement pendant une jjériodo

d'au moins cinq années, ou à rcmljourser l'argent a\anct!

par le District en sa Caveur, (Juant à l'importance et à

l'avantage (pi'il y a pour les parens et les tuteurs, aussi

bien (pie \nn\v les enf'ans et le public, ù ce que les Insti-

tuteurs soient dressés dans une Ecole Normale, nous vous

renvoyons au lîapport du Surintendant sur un système

d'instruction élémentaire pour le Haut-Canada; pages 40
il 43.

D'un autre c(')té, le Bureau d'Education s'engagera à

recevoir et à l'aire instruire à l'Ecole Normale et à l'Ecolo

Modèle ces Ecoliers au prix de vingt-cinq louis chacun
par aimée, y compris le logement, le ciiauiiage, le blan-

chissag(\ l'instruction et les livres employés dans l'Ecole,

ces écoliers étaat soumis à la règle applicable îi tous les

autres, savoir: une épreuve de ^/'w/s mois quant à leur

capacité et à lee . dispositions tant à apprendre qu'à

enseigner.

La somme nécessaire pour supporter deux jeunes gens

par District se monterait à peine en moyenne à un demi

denier par habitant, tandis que ravantag(> public et indi-

viduel qui en résulterait serait immense et j)ei maneut.

Le Bureau d'ivlucation ('ise espérer que ce sujet recevra

la considération favorable des ditVéreiis Conseils de Dis-

trict et nous le recommandons il leur prom])le aussi bien

que patriotique et Iiienvcillantc attention. Le luit que se
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(iVo. 2.)
TABLEAU STATISTIQUE DES ECOLES ELEMENTAIRI

Dans la compihtion des
taires a été passée en 1841. ^v
manière .,ue les détails contenus u»..» ... taoïeau (,ui .

Il 'fH"^"*'''
''"' ^"'"""t seront encore plvs complets. ... - -y. -^ .a ,.-,uu. i^es «apports de 184;

les Tableaux Statistiques (jui suivent, le fiiircau d'Education a énuisé tn,.tf.a \.. .
1. Ces Rapports, en consénuence, conm.cncent avec Tarn éë \S \hTZ\T''lT T P"»^''''^'"» l"i

1

.ntenus dans le Tableau c,ui'suit n^ sont, dans plusieurs "as, quW«xwS-d''L'^ ^''^}^
'V""' f^' P''''^

seront encore plvs complets. ' *
''PP^"^i>natip do la vente. Les Rapports

procuroi

c en 18

de 184;

Enfans qui no fréquentkVent pas "les Ecoles en 1842
ijntans quj ne fréquentaient pas les Ecoles
^ntans qmr.c fréquentaient pas les Ecoles en 1845Nombre d'Ecoles en 1842
Nombre d'Ecoles en 1844
Nombre d'Ecoles en 1845
Proportion des enfans entre "l'Age de" 5 et" ïë ans' avec "toute "làV

VrJT^^'T'''}^''^^ ' enfantpourehaque... .....!?..
"'"

''^

Proportion des enfans entre l'âge de 5 et 1 6 ans avec toute 'làpopulation enl844, 1 enfant pour chaque \

do 3!!p
"'"*" '"' *°"*^Y P°P"'ation en 1842, 1 enfant'p'oùrchaauc

Nombreï^;:XSi^^^^^^^

Mon ^n r "*''''' P^>''> ''"-^ Instituteurs en I842!

^!ri^"* il^ i^'^"-<'« V^y¥ ^^^ Instituteurs en 1844Montant des salaires payés aux Instituteurs en 1845Moyenne des sala res des Inst. en 1840 rnm.rio J • j. :

Moyenne des salaires des Inst en sls.VÏour 2 mois d'.'nf
•^'""'"'

Proportion du montant du salaire Hn«Tnc*l.^^*'"^^'S:nemeni
population en IS^l'^rporcfaqu'e""'"'"" ^"-^ *°"^^ '"^

-froportion du montant du salaire des Tn«iîV,Vfn,V..o
•••••••••

population en 1845, £X pour chaquo '
^"''"'^ '"^ '°"'" '"^

Moyenne du toms pondant lequel les Ëcolè*<i"nnV VA' *V
^

Moyenne du tems pendant lequel les Ec° e,
""

t^ on""
™''''*' '" ''''•

Augmentation dans le nombre dos Enfan, In ,• ,«?r-'''
"" '^''•

Augmentation danslenombretsEcolëscfe^'l'f- ^ ^-

1«J-Augmentation dans le nombre des EJjgjggj^t"
'"

'" "

1845..

H
5:31
1,008

44,024

26

H
9:ç J'

3,375 394
95 21

2,161 399*

12

'NoRep't.,

37
1.637
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lirculauo.

I!l KTAl; li'Kni ( ATIuV,

Toronto, l,.,. Otobro, iHh',

d ns U Janl-Canadar vu l.ic.tôt ctro mis ,.„ on.l.a.- gcnoralcnent, crois qu'il est do ,„on .lovoi.JZ
t

.,,d,,.os.n,es.lo.osc]i.po.itions,l'atten,ioncluCon.
ia .pu..e„ce.lu,n.avo„.avc.ét.^nppc.^^^

imiks Sections s.x.c.mo et snivantcs .le eot Acte „ueccst aux Conseils Munieipau. .le cluup.e lU^tri. t eson confiées 1..S fonetions et les po..v..i/s les p,.,s i ,n pour réal.se. lo g.an.I œuvre .lo l'KclI.eation d sL.^c. Conunnnes. Je n.e /latte .,.'a„eun Conseil doDK.tn t ne se trouvera er„I>a.Ta..é parle n.anm.e depouvon. pour ,, réalisation de ses' dé.irs en ^nvgar.le les besoins de la population ,u'il représente J
!; lapi^rt de l'Kdueation. Kn etlllt. les^J^^^T
chaîne Conse,Ne Distriet, sous ee rapport, J.p,::,::
mîtes

;
de même que les pouvoirs des Syndics d'JLoi,-locaux sont de beaucoup augmentés.

]/aeeon,pUs^Mnent des desseins pat.ioti.iues et bien--lluns pr.,jetes par la Législature exige non seulem t.pprec.a ,on de l'importance de l'Ed.i^atioa .les m"LIe.nentau.es par hv population en général, mais e,^ vlu o-operat,on energi,,„e et cordiale de t.u.s ceux .,-Mt charges de l'exécution .le sa loi. Aux Surint.mlau
-eaux, aux Visiteu... Syndics et lustitutcu!" j'

clrosserai des communications p,,,. la suite. Je Vcu,

-
tuct ciuel,p,es reuuuques pou. leur expli,,,,,.- les vist les .«tentions ,le ce Dépa.te.nent, et 1 ur mett s"

es yeux cert..i.Hs.yc.s ...,•;,,,, .,,,,j,^^,^'^^^^^^^
cuue.-e.„ent .les Actes .les Conseils Municipaux '

I- lo. .10. KcoK3 e,, 14.éo :,u- l., ,,,nei,.es ,Ie ..otr.
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c'iiristianisnic coiiumin, on même tcms qiio sur les principes

<Ie IVgalité h l'égurd des ditrérontos fonues de religion re-

connues par la loi, et de non-intorventiou dans les paiticu-

larités d'aucune d'entr'elles. Je nie llattc que le Départe-

ment de l'Education agira toujours en stricte harmonie avec

ce principe fondamental de lajoi, aussi bien (pic le Conseil

iMunicipal. L'influence de ce princiite devrait Tlro supé-

rieure à toute autre, à l'égard de toute mesure, de toute

nomination et de toute décisiou. L'oubli de ce principe a

empêché l'établissement de systèmes et d'Kcoles, et les

a détruits après les avoir établis. Il est à espérer que
l'esprit tout chrétien et patriotique qui a guidé la Législa-

ture, dans la passation de cette loi, sera imité par tous

ceux a. qui son exécution est confiée. En même tenis que
toutes les dénominations religieuse? possèdent les même-,
facilités pour l'instruction religieuse spéciale de lajeunessr

de cha(iue culte, il y a un \aste chan)i) de ])rincipes ((

de morale commun à toutes, qui leur est également sacr<'

tt (pi'elles enseignent unifbrmémenf, et c'est l'esprit (jiii

doit dominer tout le système de l'insti-uclion jinblique,

et qui comprend tout ce qui est néccssaii'e pour réali.-ei-

le bonheur social et faire les bons citoyens.

11 est un autre principe qui ne saurait a\oir moin;
d'importance que le princii)c précédent. Si les difréronccs

en matière d'opinions religieuses ne doivent en aucune
manière, troubler l'harnionie (ui diuiinucr l'énercie de.-<

efforts réunis pour l'ceuvro de l'in-^truction éducationnelle.

encore moins dnivent le faire les différences d'dpinion mit

les matières ci\ iles. Quelque jjuisse être la diversité dc.<

opinions sur les autres cpicstioiis, on peut ])rétendre (|ue

dans tout ce qui se rapporte à l'éducation de la jeunesse

du pays, il n'existe qu'une seule opinion, et qu'il ne
devrait y avoir, par conséquent, qu'un seul parti. Le
besoin auquel il faut satisfaire, et l'olyet (ju'il s'agit

d'accomplir, est proportionne aux énergies réunies et

à toutes les ressources de la société entière. L'ab-

^oiicc de tout scnliniviil .-eclioniu\ire et l'unanimitc de
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tous les partis dans la Législature, dans l'adoption d. >

dispositions générales de la loi, indique le sentiniehl,

éclairé et noble qui, je l'espère, caractérisera toutes
les délibérations et les procédés qui pourrotit avoir lien

dans son administration. Il n'est pas improbable (pu;

l'expérience pourra suggérer des modilieations et des
améliorations dans l'Acte actuel des Keoles, iln.n que
dans les Actes actuels du mémo genn; ; mais ce n'est
qu'au moyen do l'expérience que ces Ijis peuvent êfie
perfectionnées en tout pr.ys.

Un troisième principe qui se Irouv.,' h h ba;e de la lui

<les Ecoles, et qu'il est important de no [ms perdre do vue,
est que le système d'instruction élémeiUaiio est puù/i,: ci
non/>m-e.- c'est ù dire que non seulement il reçoit un.;

subvention du trésor publie, mais.pi'il esf, dans toutes se.-;

parties, soumis aux dispositions de l;i Un du pays. Le
peuple do cette ProvincO; par ses représenlans, fournit les

moyens, et prescrit les conditions et les règles suivant
lesquelles cette sul)vention sera accordée à cliaquo Di^lrict
et section; et le but de la surveillance Provinciale et .le.

la surintendance de District n'est pas d^ faire ce que Ic.î

eftbrts locaux peuvent et sont plus aptes ù l'aire, mai.s <1'

protéger la libéralité provinciale contre to-ite faus.3c appli-
cation locale, et do suppléer aux moyens locaux d'iiifoi--

mation, et d'aider et encourager Je,; eifoitii locaux, l'ar

contraste avec l'isolement d'une Eeule Privée, clu.que
Ecole Commune est une partie intégrante d'une tout l'io

vincial; et en cette qualité participe au.-c avantage;
communs et est sujette aux règles communes. L'eflicaJi té

pratique du système des Ecoles Communes dépend don.'
de la perfection avec laquelle les règlemons généraux et
les dispositions de la loi sont exécuté.;, à l'égard île clianue
localité, et de l'unanimité et du zèle avec lesquels ciia-pi

localité coopère à la partie directement prali<iu,; .f i i

plus essentielle de l'œuvre générale.

Chaque Conseil Municipal occui)o une positi.ju inter-
-'uédiaire entre la Législature Provinciale et chaque l)i...
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trict (!t St^ction d'Ecole ;—otublissatit ics .Volions .rEculo
fournissant les Maisons «l'Ecolo, la surintendance localo!
et la moitié des moyens pour le support des Ecoles.

•Te prendrai la liberté de soumettre quelques observations
sur chacune de ces dispositions de la loi.

Le principal point de différence entre le ci-devant Acte,
des Ecol.'s et la loi amendée, est l'abolition des Surin-
tendans de Township, et l'introduction des clauses qui
prescrivent l'accomplissement de leurs fonctions par
d'autres Officiers. Ce changement a été introduit à la
suite des représentations faites par la grande majorité des
Districts dans toute la Province. Les pouvoirs et les
fonctions ci-devant exercés par les Surintendans de
Township .sont maintenant ti-ansférés aux Conseils JNIu-
nicipaux, aux Surintendans de District, aux Visiteurs
d'Ecole, et aux Syndics d'Ecole.

La division des Townships en Sections d'Ecole, qui
avait été ftiitejusqu'ici par les Surintendans de Township,
—sujette à l'approbation du Conseil—est maintenant
dévolue au Conseil Municipal,-la Législature jugeant à
bon droit que personne n'était plus propre, tant à cause
«les connaissances locales que du sentiment publie, d'aider

à accomplir ce devoir, que les Conseillers élus par chaque
Township. Mah, a l'égard de l'edieacité des Ecoles
Communes, beaucoup dépend de la manière en laqn<'llo

la loiestexécutée. La tendance générale est de former de
/lefi/es Sections d'Ecole; chaque parent désire .lue la
i\raison d'Ecole soit aussi près de sa porte (jue i)ossiblc.
aiais rinconvcnient do former de petites Sections d'Ecole
est au.ssi grand que la tendance locale h le faire est
forte.

J'ai été frappé de l'énormité de ce mal en lisant le.-

rapports des Surintendans et Inspecteurs d'Ecole dans
les Etals de IMas.^iachiisetts et de New- York,—pays situés"'

comme le nôtre, et dont rexpérience sur cet important
sujet est très précieuse pour nous.

lis exposent ((uo rellicacité et rutililé de leurs EeoK-
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a été beaucoup r.;tardée pai- l;i multiplication irréfléchi.

•

des Sections d'Ecole—ce qui a eu l'eilét de multiplier des
Ecoles faibles et ineliicaces, et de .subdiviser tellement les
ressources des habitans, qu'il leur est impossible de cons-
truire des Jlaisons d'Ecole convenables ou de soutenir de
honsinstituteui's sans s'imposer des chargesqu'ils n'avaient
pas la volonté jii le moyen «lu supporter. Les mêmes
documens contiennent aussi plusieurs tableaux statistiques

M"' l'i-ouvent qu'en inoyenue l'assistance régulière et lu
ro;j(m(é des élèves qui demeurent ù un ou deux milles
des Ecoles, est beaucoup plus grande que celle des élève<
qm sont moins éloignés. Cc^ pièces font voir que la
proximité de l'Ecole n'est essentielle ni à l'assistance
i'éguliére i!i au progrés des èlév.-s. Les administrateurs
'le l'Education des Ecoles Cîonununes dans ces Etats se
sont particulièrement occupés depuis quelques années, des
moyens de ])révenir et faire disi)araître cet inconvénient
des petites Sections d'Ecole ; et ils signalent plusieurs
exemples de succès. Entr'autres avantages que présentent
les grands Districts d'Ecole, on peut compter la dimi-
nutions des charges qui pèsent sur chaque habitant poui
l'établissement et le soutien de l'Ecole ;k construction
de meilleures bâtisses, et l'usage de plus de commodités
pour l'instruction

; l'emploi de meilleurs Maîtres, et par
conséquent une meilleure éducation pour la jeunesse.
Ce sujet est par conséquent soumis à la sérieuse consi-
dération du Conseil, chaque fois qu'il est appelé ù exercer
cette partie de ses pouvoirs.

Quant aux bâtisses des Ecoles et ù la construction des
Maisons d'Ecole, il est important de se procurer les titres
réguliers des terrains sur lesquels les Maisons d'Ecole
ont été ou seront construites. On devrait s'assurer de la
propriété de tous les sites des Ecoles Conmiunes dans
chaque District

; et comme le Conseil Municipal est Ig
possesseur fidei-commissaire de ces propriétés, il est peut-
être à propos que le Conseil fasse une enquête sur l'état
dos titres de ces terrains.
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lu l laiic d'acte a-ra préparé conformément aux dis-
l)UH"tiuns de l'Acte, pour la commodité des Conseils Muni-
cij.uu.v et des Syndics locaux. On préparera également
des plans de Maisons d'Ecole de différentes dimensions et

.'^tvles—mais il faudra attendre quelque tems pour les faire
îrrtner. .Aluis l'adoption de ces plans ne sera pas iinpé-
rative. Ils sont faits dans le dessein d'aider les Conseil?
Municipaux et les Syndics locaux dans le choix de plans
pour des Ecoles connnodes et adaptées aux localités, mais
non à les empêcher d'exercer leur discrétion en adoptant
de meilleurs plans s'ils peuvent s'en procurer.

^

pans une œuvre aussi vaste et aussi volontaire que
l'Education, il est important d'encourager les efforts v<j-

:it:ures plutf.t que de les remplacer,—de suppléer à ce
«iui manque do ce côté plutôt que de les décourager.
C'est ])ourquoi le nouvel Acte des' Ecoles permet d'opter,
))cur réaliser les fonds nécessaires pour }a construction
des Ecoles et j);! ver une partie des salaires des Instituteurs,
entre la cotisation régulière et la souscription volontaire.
(^Jc cette disposition soit politique ou non, ou que ses
effets soient avantageux ou autrement, elle témoigne de
la disposition de la Législature à n'imiwser aucune obli-
gation légale qui ne soit essentielle à l'efficacité d'un sys-
tème public d'instruction d'Ecole, et de donner le champ
le plus étendu à l'intelligence et à l'entreprise des efforts

>olontaires.

Vn autre département de l'œuvre qui appartient au
Conseil Rlunicipal, est de pourvoir à la surintendance
locale des Ecoles. Elle comprend l'examen et le paie-
ment des Instituteurs et la visite des Ecoles. Les devoirs
des Surintendans de District relativement à la visite des
Ecoles, n'ont reçu aucune extension par les disj)ositions

du nouvel Acte
; mais leurs fonctions sont beaucoup plus

importantes à l'égard de l'examen et du paiement des •'

JMaîtres, de la répartition du fonds des Ecoles du District,

de la décision des questions litigieuses, la i>réparation des
rapports, et leur correspondance, ainsi qu'à l'égard <le
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diverses obligations résultant de ces i'onctiuns. On ne
saurait exagérer l'importance de cette charge. Elle exige
non seulement un homme de grands lalcns et de rares
qualités,—un homme d'un jugement sain, dont le cœur
est pénétré de l'ccuvre bienveillante de l'éducation d'une
jeune génération, et qui est parfaitement au fait de la
nature et dos meilleures méthodes d'éducation,—luais die
exige tout le tems et toute l'énergie de cet linmme. Je
soumets donc resi)eelueusemcnt à la considération du
Conseil, combien il est important d'aflcctcr à la duu-^i^
de Surintendant de District un salaire suflisant pour s'al-
surer les services d'une personne compétente et j.our lui

permettre de consacrer h ses fonctions toute l'attention
qu'exigent leur étendue et leur vaste importance. L'ex-
cellent système d'instruction élémentaire qui existe en
JloUande doit son incop'i)arable efficacité ])rincii)alement

à la surintendance et à l'inspection locales. Le Bureau
National d'Irlande n'emploie j.a? moins de trente-deux
Inspecteurs salariés pour surveiller leurs Ecoles et en
rendre compte

; et sur ce point, ou a trouvé qu'il y avait
économie en proportion de l'efficacité de la charge.

Afin d'empêcher que l'abolition de la charge de Surin-
tendant de Township ne fasse aucun tort aux Ecoles,
sous le rapport de l'inspection et de l'encouragement des
Visiteurs, le Clergé de toutes les dénominations reconnues
par la loi, les Magistrats, et les Membres des Conseils
Municipaux sont autorisés à agir comme Visiteurs des
Ecoles Communes—combinant ainsi et appelant ù contri-
buer ensemble à la noble œuvre de l'éducation de la jeu-
nesse du pays, les représentans de la religion du pays,
les conservateurs de l'ordre public, et les représentans
locaux de la population. Il pourra arriver que dans plu-
sieurs cas on sera incapable ou peu disposé ii remplir ce
devoir ou à exercer ce privilège, mais il est ù croire qu'il
se trouvera dans ces trois classes un nombre suffisant
d'hommes publics pour former un bon corps de Visiteurs
d'Ecole locaux,—]iour exercer une influence salutaire Mir
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l<^^ Maifo. et 1.S
^•l<^v..,.f,i|,sthcsi,ùrcr,.urlo.,Mit

publ.c en ir.n.ral. E,, ..onnexion avec ..tto .li.si.osilion,
la nouvelle loi présent un cxa.nen publie de .•Laque Kcolo
=t la hn do el.uque trimestre. ]Jes examens périodiques
•les Eeolesont été trouvés très avantai^eux sous divor-,
rnpports; mai. les avantn.^os qu'ils peuvent produire
<l<Tendent beaucoup de la présence et de l'intérêt n„'v
prennent les Visiteurs d'Ecole. Hi les Membres du
U.nseil Municipal conjointement avec les autres Visiteur.
a Lcole, donnent, de tems il autre aux Ecoles le support
et assistance de leurs visites et de leur in1luene(- person-
nelle, ,,e ne doute pas que les efTets bienfai^ans n'en .oient
nianitestes avant l'exi.iration de doKze mois, dans l'etliea-
cité croissante des Ecoles, et l'intérêt plus vif qu'y
prendra l'esprit public. L'anticipation de ,.es examens
sera un puissant aiguillon aux etibrts tant des Instituteurs
que des élèves, et une des récompenses les plus a-réabL's
des peines que se donnera le .Alaitre d'un côté et'de l'-,n-
phcation luéritoirc des élèves de l'autre, consistera dans
la preuve qui en sera donnée au public et son approbation
—spécialement de la part de ses membres les plus influens
et les plus intellio-ens. Je prends donc la liberté de
recommander ce sujet à l'attention spéciale de chacun des
membres du Conseil.

Le dernier point sur lequel je désire attirer l'attention
du Conseil est l'article de la loi qui autorise le Conseil à
prélever des moyens pour le support des Ecoles Communes
La dilFércnce entre le ci-devant Acte et nouvel Acte des
Ecoles à cet égard, consiste en ce que le nouvel Acte
investit le Conseil d'un i,ouvoir discrétionnaire qui n'a
de limites que ses pouvoirs généraux en matière de fisc.
Par conséquent, il est au pouvoir du Conseil Municipal,
de pourvoir, par cotisation, à la totalité des salaires des
Instituteurs—déchargeantainsilesSyndicslocauxdetoute
.mtre fonction que de celles de cboisir et d'employer les
Instituteurs, de i)ourvoir aux dépenses incidentes de leurs
Ecoles respectives, et de x ciller à leurs intérêts intérieurs,
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IJne f.re(R.Uc./i,f,^ i,npo.eo par les Syndi.. r.ton.bc ...- parens_<.t les tuteurs qui c.voien. 1.,,,^ .nt;,,,,
1
l'^cole, smvant leur nombre ot le lems qu'ils y nssisteniLa cot,sat_.on imposée par le Conseil Municip^ s'étend h

tousleshabUansdechaquesectiond'EeoleouDiitrie.
en^.,portion de la propriété. Ce dernier principe est 0'^;

lonsuitdanslesEtatsvoisinsdeNe^-CT trH^usetts, et dans tous les pays où l'Education des ilCommunes est universelle, soit dans les cantons de LSu.sse démocratique ou les Etats n.onarchique de
1 Allemagne. ' "•-

La base do eo seul système véritable d'Education uni-verselle est double :-le. que tout habitant d'unZZtenu de contribuer au support de ses Institutions pub|,ues a ra,son des biens qu'il acquiert ou dont il Jo .i t s ,
^^

Gouvernement du pays; 2e. Que chaque i^^^^^ou levé dans le pays a droit à une éducation qui le mettlon eta de remplir les devoirs d'un bon citoyen du" !^
<-t ne dou pas .n être privé à cause de la pauvret le «?1-ons ou tuteurs. Le droit de l'enfant ent n d ,<.I'l-^'at.ons correspondantes de la part de l'Et.t-et L1-uvreté de l'enfant ajoute les réclamations d eh^i é-X .lro,ts que donne la société. Dan. le ./„./.•Iw-nnuel .lu BurcaucVEaucntion de VEtat de MasseJ^^

'^•e principe est posé comme suit:-" Le -rind nr n
'

;;

quin.it la base do notre sy.^med'ed.^:^^r:!;:
;

eus les enians de l'Etat doivent être instruits pai l'E^
;

Comme notre Gouvernement a été fondé sur v :

et luuelhgenco du peuple, eeux qui l'ont et bn!coi^luavec raison que, sansunsagesystèmed'édu^i:
co Gouvernement lui-même ne pouvait exister

; et 1
.'!:';:"7?,;/''^?- ^^*^p---^i« ivducation du p r-raient deliayees par toul^ la population, sans é^C•avantage particulier de. individu., on a pen;; ;

ux,,.,na,antpasdVu.ansàeux,serai,.t;éanmo^
'b g . do payer, ivovraieiU ,,.„. ainpl. compensation
'Inn. la protection d.. leur ,.,.,..:,n„ce, la .ùre.id.. le !
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ni i4

'' biciid;"' et l'on peut ajouter: dans la iliiniiiutiua J.'.s

dépenses publiques qui proviennent de la commission des
crimes, sans parler de la question de moralité et d'ins-

dustric chez les classes qui sont aujourd'hui sans ins-

truction. Dans l'Etat de New-York aussi bien que celui

de I\[assaeluisetts, les autorités de Comté imposent une
cotisation proportionnée aux besoins des Ecoles ou Districts

d'Ecole qui ont été établis, et alors chaque enfant a le

droit d'assister à l'Ecole du District ou de la Seciion où il

réside, sans que ses parens on tuteurs paici t davi.ntage.

Entr'autres avantages do ce systcmo de supporter les

Ecoles, sont lessuivans :

—

1. L'enfant du pauvre aussi bien que celui du riche a
l'avantage d'obtenir une bonne Education Elémentaire,

2. Le paiement des salaires d'Ecole cesse de fournir

aux parens une raison pour empêcher leurs enfans d'aller

à l'Ecole, et il s'en suit que les cntans vont plus généra-
lement à l'Ecole et y demeurent plus longtems,

3. De meilleures Ecoles sont supportées à moins de frais

par les parens qui font instruire leurs enfans aux Ecoles

Communes, attendu que les charges qui pèsent sur les

individus sont moins lOvU'des en les répartissant sur

tous les habitans en proportion de leurs biens.

4. Il n'existe plus de cause de différends entre les

Syndics et leurs voisins, non plus qu'entre les Syndics et

les Instituteurs, à raison de l'assiette ou de la perception

ou du non-paiement des taux (licite- Bill).

5. Le paiement régulier et ponctuel des Instituteurs

chaque trimestre ou semestre à même le fonds des Ecoles

du District.

Ce sujet est de la plus haute importance. Je crois

ciu'il comporte le bien-être de milliers de personnes et les

intérêts à venir de notre patrie. J'ai cru qu'il était do

mon devoir envers la jeunesse du pays—et spécialement

de la classe la plua pauvre,—de le signaler au Conseil

—

auquel, comme do raison, il appartient do décider et d'agir

»;ur ce point aussi bien que sur les autres sujets auxqucl»?

j'ai fait ullu-ion.
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Atin de mettre le Conseil en possession de ton, lesr nse,gnemens statistiques que J'ai pu obtenir et compilerelafvement aux Ecoles Communes de chaqueSe .a„..ets avec les présentes un TaI,J Stat^!^,
qui, je I espère, paraîtra aussi intéressant qu'utileL importance des points sur lesquels j'.i f,it dos'remar-ques et la cn-constancc do la mise en vigueur d'une nouvoile lo. des Ecoles, doit faire excuser lalongueu de

"
commun,cat,on. J'ajouterai seulement que je sj^^ rconnaissant pour toutes suggestions ou re sei^neme, squ^ vous ou e Conseil, , la présidence duquel vôus^^etc tlu_a cause que vos connaissances locales étendues ot
prat,ques,-jugere. ù propos de m'adresser, su les "c
nue. t. des Ecoles Communes dans les limites de votre
.lunsd,ct.on,etJeserai en tout tems prêt à répondre àtoutes les questions et à donner toutes les renseignemensqu;l me sera possible sur ces sujets auxquels no^usZintéressons et travaillons en commun.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant et humble serviteur,

EGERTON RYERSON.
Au PijEFET DU Conseil Municipal

nu District dk ^.^

rtance. Je crois

iu personnes et les

;ru qu'il était do

—et spécialement

nier au Conseil

—

décider et d'agir

s sujets auxquels
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(No. 4.)

BLANCS, REGLEMENS ET INSTRUCTIONS

FOUR UNE

MEILLEURE ORGANISATION ET
GOUVERNEMENT

OBB

ÉCOLES COMMUNES
DANS LE

HAUÏ-CANADA,

ET POUR CONDUIRE TOUS LES PROCÉDÉS AUTORISÉS

ET EXIGÉS PAR l'ACTE 9 VICTORIA, ClIAP. XX.

INSTRUCTIONS ADRESSÉES AUX SURINTENDANS DE

DISTRICT.

Une copîc de ces Blancs, Règlemens et Instructions

ainsi qu'une copie de I'Actk des Ecoles Communes,

seront fournies à chaque Visiteur d'Ecole et a chaque

Section d'Ecole, et h toutes les autres personnes que

peut concerner l'administration de l'Acte de. Ecoles t

nui en demanderont. Ces documens Étant la propriété

du public seront conservés et distribues ou transmis

comme tels à leurs successeurs en office par les Sunn-

tendant de District. Les Visiteurs d'Ecole qm sont

déià pourvus de l'Acte des Ecoles Communes n ont pas

besoin d'en recevoir des Surintendans de District.
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Ar. XX. lîLAKCS, RÈGLEMENS, etc.

NDANS DE

îstructi0n3

Communes,

et à chaque

rsonncs que

des Ecoles et

la propriété

ou transmis

ar les Surin-

ole qui sont

mes n'ont pas

)istrict.

CHAPITRE I.

BLANCS POUR LES CONSEILS DE DISTRICT,

En conformité de l'Acte des Ecoles Communes 9
ViCT. CuAP. XX, Sections 7-11.

Section 1. Blanc (Vintunation an Surintendant en

Chefdu lu Hominatioa d'un Surintendant des Ecoles

Communss de District.

Bureau du Conseil du District de

, 18~.

Monsieur,—J'ai l'honneur de vous informer que le

Conseil Municipal du District de -a, le———
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jour (le 18—, noninitS [hmérez ici le nom de la

personne nommée'] de {^insérez ici son domicile tt le nom de

la ville de Poste'], Surintendant de» Ecoles Communes

du dit District, à la [duce do [<iui a résigné ou

a reçu sa démission].

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. 1{,

Greflîerdu District.

Au Surintendant des Ecoles,

Toronto.

i
ii M

I 'I

^l;|i

Section 2. Blanc du cautionnement cràjc par un

Conseil de District, d'un Surintendant des Ecoles

Communes, avant d'entrer en charge.

Sachez tous par ces pr(5sente3 que nous [insérez ici

les noms du Surintendant et de ses Cautions] sommes

conjointement tenus et l'erraement liés envers le Conseil

Municipal du District de à lui payer la somme de

[^insérez ici la somme en toutes lettres] sur laquelle som-

me je, A. B., suis tenu de payer la somme do ; je

C. D., suis tenu de payer la somme de ; ot je, E. F.,

suis tenu de payer la somme de au dit Conseil

Municipal ou à toute personne nuinmée parle dit Conseil

pour la recevoir ; auquel payement régulier et entier,

nous nous lions et engageons, termement par les présentes

ainsi que nos héritiers, exécuteurs et administrateurs.

Scellé de nos sceaux et daté ce jour de ,
18—

.

La condition de cette obligation est que, vu que

[insérez ici le nom du Surintendant] a été nommé Surin-

tendant des Ecoles Communes du dit District, en conlbr-

mité des 6e et 12e Sections du dit Acte, 9 Vie. chap.

XX, si, donc le dit [insérez ici le nom du Surintendant]

remplit régulièrement et tidèlement les devoirs, et accom-

;
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plit les) fonctions ,l,mt il est cliatV, ..n nunWr , <

•u X d,.,,o.,tio„s et prc.cri,.,ions ,1.. dit Ace, ..lors ...te

A. J}. (sceau.)

t". D. (m(h„.)

»'S^^C, scellé et .lélivré.
^'" ^'* ^'"^""-^

t-ii jiréscnce de

c,ri(/v par %in

DUS {insérez ici

utions^ sommes

ivcrs lo Conseil

er la somme de

ir laquelle som-

ime de ; je

— ; et je, E. F.,

au dit Conseil

ar le dit Conseil

gulier et entier,

)ar les présentes

administrateurs.

de , 18—.

t que, vu que

;é nommé Surin-

strict, en confor-

te, 9 Vie. chap.

u Surintendant^

evcirs, et accora-

liLREAU DU Conseil tv. Distur , x,y,
^

MoN«,Kt-n.-Kn conformité ;;7bT;,~;J^^^^^^
:'- Kcoles Comn:une., î) Viet. cl,ap. XX Te d if '

"'<--- que le Conseil Municipal l ce I^Lt' JTc n,"gé la Section d'KcoIe No— d.. r T / ,
'^

^''""-

^•m..,,»,..,,,i.fi;.,t,:,;;:i;;:r''^"'""'^'''---»^'

Je suis, Jronsieiir,

Voti.î obéissant serviteur,

A. B.,

A o • ,
C.ieflier de Dis(ric(Au Nun.tendant .les Kcoh> Cunanunes

tlu District do
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A // -nudc wnr informe,' h Surintendant de

partie d'une Section d'Ecole.

BuuEAU vv Conseil du Distuict «e

. Vn conformité de la 9e section de l'Acte

MoNsiKun,-En «^o"**^""
^x, je dois vous

I' 1,^ n>"^ "innés, y VlCt. tuai». -'»--'»> J

acs l'xolcs Cx ••;•"=
, j„ „e District, Usa

i„f„,„K.r <iu» « C°"Xlo— J>'courant,a«gét,no

--'""r'X« r «e o» C'é] et SeCion d'Ecole,

ri ;;i- cT*;; sent d.sis„.c et connue conttue

,„U. [««.. Ki («

«f««;-;];„
,„ Conseil a nontmd et

îr-::s;S''dX^aviseo„...ntent.la.7o

spction du dit Acte.
section u

^,^. ^,j^ç^j^j^gu^. ti'etre,

INIonsieur,

Votre obéissant serviteur,

1 fi.^Fooles Greffier de District.

Au Surintendant dCb Lcolcs

Coumumcs du District de

.. . ,,nt avis de la formation Uo i.lu.itui.

"""™;r:r ;: ; rr,,,::,,t ,».... * **-. ..
.>-

,:oU«io dos avis devra y^- ; -»^;;
^ j,, ,, aircctions du Co.i.eil.

J, District et et.iton,u.nu ni aux P ot
^^^^_^^^^_^^^^^ ^^^^^^ ^^ ^^^^_

Los avis des CoU^ilnuis '[['''' ^\, p^ur lacl.at </w siVw
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ciiapitrî: fi.

BLANCS rOUR J.Es SURI>fTi:Nl)AN,S DES ECOLES
COMMUNES,

En CONFORMITE MS Mmk ET -J^IE SECTIONS DE l'AcTE

Sectiox I Lku^c de Vacls .,ne le Sur>,te.dant de
nistnct des Leoles doit donner h la personne dcsnm^e
par l autorité Jlanleipah pour f.ver Vépoque et h
(leude la première assemhUe de h Svetion d'Eee>le.

Bureau d'Educatiox, Distinct ni: .

18_.
MoNsiEun,_J'ai n.onneur ,1e vous i„forn,er qu'en

conform.te de la section 17 do l'Acte des Ecoles Com-
nu.nes, 9 Yic. eh. XX, le Conseil Municipal de ce District
vous a autorise et vous enjoint, dans les vingt jours qui
suivront la réception de cet avis, de fixer l'époque et le
•eu ou se tiendra la preniicro Assemblée d'Ecole pour
elechon des Syndics de la Section d'Ecole No. -, dan.

le \^o.n^ Ville ou Cité^ de
. La u 1bSecfon d'Ecole est bornée et désignée comme suit •

imserez la la désignation de la Scdion]. Des conicsde votre avis devront Otre affichées dans 'au moins t!^
endroits publics dans la Section d'Ecole désignée ci-dcsus
au moins six jours avant l'époque de l'Assemblée.

^^ '

•Te suis, Monsieur,

Votro très ol)éissant sorvifeur,

A, I)

^ ^- ^- «• E. C. du Dictrict de

Skction 2. Blrn^e dlntùnatlon «.^ S,puh-r.. ^Vun
ehanejement de limites de leur Section d'Jùolr.

Bureau d'Education, District de .

Monsieur -En conformité deT^„^on d7l'Aete
dos Ecoles Communes, 9 Vict. eh. XX, j'ai n.onncur

r
I !|

fil
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tic vous int'urnu.'r que lo Conseil Municipal du District a

clirtngt' les iimitos de l;i Section d'Ecole dont vous êtes

Syndic en la manière suivante : [insérez ici les change-

mens(]ui ont eu lieu et la désignation de la nouvelle Section

dT.cole.'] Ces cliangcmcns seront effectués dans

mois de cette date.

Vous voudrez bien taire part de cet avis aux autres

Svndics de votre Section d'Iùcole.

Je suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. ]J.,

A D. E., S. E. C. du District do

Syndic de la Section No. —

.

Remauqce.—En donnant avis de la formation ou du cliangomonf

ùopariks de Sections d'Ecole, voir les remarciucs à la fin delà

section 4, cliap. 1.

Section 3. Bhnc d'intîmatlon aux Syndics de la

répartition du Fonds des Ecoles Communes en faveur

de leur Section d'Ecole.

r>urvEAU t>'El>tCATIOX, DlSTKlCT DE ,

, , 18—.

Monsieur,—Je vous annonce que la soraraede linséiez

ici la somme en toutes lettres"] provenant du fonds des Ecoles

Communes a été affectée îl titre de subvention pour

l'année courante à la Section d'Ecole dont vous Ctcs

Syndic.

Vous voudrez bien faire part de cet avis aux autres

Syndics de votre Section d'Ecole.

Je suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. B.,

X D. E., S. E. C, District de

Syndic de la Section d'Ecole No. —

.
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.Section 4. Blanc cVnne Procuration donnée par un
Surintendant de District des Ahdes Communes à taie
personne demeurant au sù'ge du Gouvernement pour
retirer la part do la sulventimi législatice qui revient
à ce District.

Bureau d'Elucatiok uu District de

J'autorise parles présentes {insérez ici les nom et qua-Me du fondé de pouvoir-] à recevoir tous deniers à moi
maintenant dus ou qui pourront être dus par la suite enma qualité de Surintendant des Ecoles Communes du
District de par le Gouvernement de Sa Majesté, et
a en donner quittance.

Daté ce jour de— \ ;.j,

A. B,,
Témoîii, surt. des Ecoles Communes,
^ •

^-
District de .

Remarques La procuration ci-dcssus devrait être signée parles temoms et le Surintendant, et transn.ise en duplicata
En nommant le Caissier d'une des Banques chartrôes de Montréal

1 argent peut être reçu sans frais à la Branche de cette Banque la plus'commode pour le Surintendant. La procuration n'a pas besoin dit erenouvelée tant que la même personne continue à être ProcureurMais le Gouvernement ne paiera pas la subvention annuelle auProcureur, a moins que le compte en duplicata de l'emploi de la
subventumdehun.é..précédente,aecompagnédespiùcesjustificatives.
n ait cto envoyé a rinspecteur-Général.

Section 5. Blanc dhm certificat général accordé à un
Instituteurpar le Surintendant de District.

Je certifie par les présentes que [insérez ici les nom et
profession religieuse de VInstiluteur, Catholique Romain
ou Protestant, suivant le cas-] s'étant adressé à moi pour
obtenir un certificat de capacité pour être Instituteur
d une Ecole Commune, et m'ayant donné des preuves
satisfaisantes d'un bon caractère moral, je l'ai interrogé
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Ils

ï *^

r«

avec soin et je l'ai trouvé cap; jle d'enseigner [insérez ici

les branches que fInstituteur est capable (Venseigner d
jusqu''où s'étend s(t cnpacité'\, et je l'autorise par les pré-

eentcs à être Instituteur dans toute Ecole Commune de

ce District.

Donné sous mon seing, ce jour de 18—

.

A. B.,

Surt. des Ecoles Communes

du District de .

Remarques. Il convient d'indiquer la croyance religieuse de

l'Instituteur, à <jausc do la permission donnée par les 32nie et 33ine

Sections de l'Acte des EeolesConimunes d'établir des Ecoles séparées.

Les Instituteurs des Ecoles Comnuiiie;- peuvent être divisés

naturellement en trois classes. Un Instituteur de première classe,

recevant un certificat général, suiviint la formule ci-dessus;—un

Instituteur do deuxième classe, recevant un certificat spécial qui

lui permet d'enseigner dans un Township désigné ;— et un Institu-

teur de troisième classe, recevant un certificut spécial limité à

une seule année et à une seule Section d'Ecole, et encore, à la

requête spéciale des Syndics de cotte Section. Les certificats de

cette dernière classe peuventêtre accordés par deux Visiteurs d'Ecolo

aussi bien que par le Surintendant de District. La formule ci-dessus

convient pour les certificats de la seconde et de la troisième classe, en

changeant la dernière clause, de manière à indiquer un Township

au lieu d'un District, ou en spécifiant une certaine Section d'Ecole

dans un Township indiqué, et en limitant le certificat à une année

du jour de sa date ; et dans le cas où il est donné par des Visiteurs

en substituant le pronom de la première personne du pluriel au pro-

nom de la première personne du singulier.

La ligne de démarcation entre ces trois classes de cei-tificat doit

pour le moment être laissée au jugement de chaque Surintendant

de District. De plus amples renseignomcns et préparations sont

nécessaires avant d'établir une classification des Instituteurs ainsi

que prévue par la 4me section de l'Acte. Mais on doit recomman-

der, sauf des circonstances très particulières, de n'accorder un certi-

ficat de capacité à aucune personne qui ne serait en état d'enseigner

la Grammaire Anglaise—y compris l'orthographe et l'orthoépie

aussi bien que la syntaxe et la prosodie — l'écriture, l'arithmétique

pratique, la tenue des livres par simple entrée et les élémens de la

géographie. Dans tous les cas où l'Instituteur possède la connais-

Eance de ces branches à un plus haut degré, ou de quelques-unes des

autres branches mentionnées et recommandées dans le Rapport nur

'M
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un système d'Instruction Publique Elùnentaire dans le Haut-CanaJtr,
il conviendra de le mentionner dans le certificat de capacité.
On no saurait prendre trop de précautions à l'égard du Caractère

Moral dus Instituteurs, l'instruction de la Jininesse ne doit être
confiée à aucune personne intempérante ou ineliyieuse.

Section 0.^ Fonnuk d\in ordre du Surmtendant
de District^ ajant Vefftt d'annuhr un certificat

d'Instituteur.

Bureau d'Education, District de

18—.
Monsieur, [ou Madame ]—Je dois vous informer que

je regrette d'être obligé d'annuler votre certificat comme
Instituteur des Ecoles Communes, pour les raisons sui-
vantes : [insérez ici les raisons'].

Pour ces raisons, dans l'exercice du pouvoir à moi
conféré par l'Acte 9 Vict. cliap. xx, section 13, j'annulle
par les présentes votre certificat de capacité comme
Instituteur des Ecoles Elémentaires, lequel n'aura plus
aucune valeur à l'expiration de jours après la date
de cet avis; savoir, le jour de 18 ,

Je suis,

Votre obéissant serviteur,

A. B.,
•A- C. D., s. E. C. du District de —

.

Instituteur de la Section d'Ecole, No
,

IToivns/iij), Ville, ou Cité] de .

Remauques.—L'annulation du cortificat d'un Instituteur est un
exercice do pouvoir extrême aiM^nvl on ne doit avoir recours qu'a-
près avoir fait avec soin une enquête touchant les plaintes portées
contre l'Instituteur et après qu'il a pu rencontrer les accusateurs,
et se défendre contre leurs allégués. Un Surintendant qui annu-
lerait le certificat d'un Instituteur à cause do ditférends personnels
ferait un honteux abus de pouvoir qui ne devrait pas être toléré; mais»
il ne doit pas manquer à ce pénible devoir dans le cas d'immoralité
prouvée ou d'incapacité palpable.
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La longpieur du délai qui doit s'écouler entre l'avis donné à l'Insti-

tuteur et l'annulatlun du certificat doit être laissée au jugement du
Surintendant do District. Dans le cas d'immoralité notoire, l'exé-

cution de l'avis devra être immédiat ; dans les autres cas, il convient

Ô3 donner plusieurs semaines d'avis. Mais, dans tons lus cas, la loi

accorde à l'Instituteur lu tems et l'occasion d'en appeler au Surin-

tendant en Clief, et éj;alement aut(irise le Surintendant do Di^trict,

à renvoyer l'affaire à la décision du Surintendant eu Chef, s'il juge
à propos de le faire.

SeCTIO.x 7. Formule d'avis donné aux Si/ndics de

Vannuhti'oii du certifiât de leur Instituteur.

Bureau d'Education du District de ,

18_.

Messikur?,—J'ai étù obligé de remjilir un devoir

pénible en annulant le certificat de votre Instituteur,

[insérez ici le nom de VInstituteur']. ]\[e.s raisons pour ce

faire sont les suivantes : [insérez ici les raisons].

En conséquence, je dois vous intbriner que si vous em-
ployez le dit Instituteur après le jour de , 18

,

vous n'aurez droit à aucune somme dedeniers publics pour
le support de votre Ecole qui serait demandée en consi-

dération de cet Instituteur.

Je suis, INIessieurs, votre obéissant serviteur,

A. B.,

MM. A. B. C, S. E. C. du District de .

Syndic? de la Section d'Ecole, No,—

,

[ Township, Ville, ou Cité'] de .

Section 8. Forme du Iiapjwrt annuel adresséimr le

Surintendant de District au Surintendant en Chef
des Ecoles.

Pour la forme voir la page ci-contrp.
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CHAPITBE III.

BLANC, poun L.S SVXOrc, ET POUR LA CONVOCATION

viCT. cjiAi'. X\, Skctioxs 18—27.

t/e Section d'Ecole.

Avis d'Ecole.

^^•"...'.pal, pour fixer l'époque et le li, T
"'"'

n.«sen,blée pour IVWtmn
"^"'' 7. '^ ^'^'" '>« Ja ;;m/»eVe

sonnes aptes et eonvenniT""
'"' '' "'" '^'^'"'-^ ^''^'^ P"-

ïa dite S 'etion a w , t

'°"'
'
'''""'"^ '''^^^"'' ^«

^viet.,e.ap.;:;:::^:;:li;r--i-'^-euesi.eoies

Donne sous mon seiii'r p.. ,•„, ,c' .^^—-jour de , ]«

me-, d,„. 1,,, ,i ,
:

™". '""'™s <l»rfooii<ii,o. ,«„, ,„,„.
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,ltué» dan» la Section d'Ecole viu'il concerne, et au muius mx Jours

av>u>t 10 jour i\.^ pour U-ùr la dite as.omblée.-devra Hre comme

^"''=~
Avis d'Ecole.

En conformité ilc la SOÎ-mo section «le l'Acte des Ecoles

Commun..., 9 Vict., chni.. xx, les sot,s.ign,..,

^r^:!^Z
cîers de la Section d'Ecole No.-, dan. le [

fou-ns/np,

Ville, ,m ati'-] de àom^.^M avi. par 1.'. présentes

aux m-opriétairos et autre. Imbitan. tena.U leu et heu de

la dite Section d'Ecole, qu'une assemblée publ.q.te aura

lieu à le jour de a midi alin d'éhre des

Syndics d'Ecole pour la dite Section.

Daté ce jour de 18—
-^' ]!•' ( Fratic-tenancicrs

Section 2. Forme de Vans qui doit tfre donnf- par

le Pnmdcnt d\nic ossenddre de Scefion d Leole au

Surintendant de Distriet des Eeol,:s Communes, pour

informer ee dernier de élection dhtne ou plusieurs

personnes comme Sij-iies.
is—,

MoNSiEUK,-En conformité de l'Acte des Ecoles Com-

munes, 9 Vict., cbap. XX, section 19, j'ai l'honneur de vous

informer qu'à une assemblée des proprietatres et autres

l.abitans tenant teu et lieu de la Sectton d Ecole ^o -,

dans le Township de , tenue contormement à la loi,

" • urde ,[msére2 ici le nom ou les noms et

redresse de la personne ou des personnes éluesy

choisies pour être Syndics d'Ecole de la dite Section.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

D. E.,

Président

Au Surintendant des Ecoles

Communes du District de



'enancicrs

Manh de Janvier, 1847, Icq.rl Jait rircsl^.ê j^ar au
munis Jeux Hi/nJics.

Avis d'Ecoi,e.

Avis est pnr les pr<:..sento. donno aux propriétaires etautres hahuans tenant feu et lieu do la S.etion .l'Keole,JVo.-, dans 1,. Town.ship ,ie eontbnnén.ent ù la ^^esecfon d. l'Aete des Keoles, 9 Viet. eln.p. xx, qu'une
nssemblée publique aura lieu à

, M.nli, le -L^de
Janvier 1847, à midi, afin d'élire trois personnes aptes et
convenables conune Syndies de ladite Section d'Eeole.

Daté ce. jour de 18—.

A. R.,
^ St/nJics de la

C. D., - Sietion d'Ecole.

deleur&oo K,r. dKcolcetduns ce cas trois franctonanciers quo"-conques de la Section d'Ecole qui y est concern.^e sont n^ Scon q, une assemblée dans les vingt jonrs. en donnante; Irt
-Zj7l/''7 f'

"' '^"^' "'"• '* ^-^ -'=""" ^'« - chapitre

Section 4 i^o.^e ^«./. ./'««^ ^,,,^^^,^ ^„^^^^^
^f/...at,.6 o'. 6^oA^« d^EcoIe, conformément à la 22me

Section Je VActe Jes Ecoles.

Avis d'Ecole.

Les Syndics soussignés de la Section d'Ecole No -
auxVronr^r-

''P ^'~' ^'"^ ''' I^^^^^^^ ^-"^nt avisaux propriétaires et autres habitans tenant feu et lieu de

fi
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la dite Section d'Ecole, qu'une assemblée publique aura

lieu à , le deuxième Mardi de Janvier, 18—, à,

midi, afin d'élire une personne apte et convenable comme

Syndic d'Ecole de la dite Section.

Daté ce jour de ,
18—

.

A. B.,)

C. 1>., [

Sj/ndics de la

Section d'Ecole

Rkmauques. L'avis ci-dossus iluvra être &h/nô par la miiJDrîtc des

Syndics existans cm survivans, et affiché à au moins trois endroits

publics situés dans la Section d'Kcole, au moins six jours avant la

tenue de rassemblée. La manière de procéder à l'assemblée annuelle

est presc'ito par les 19me et 21me sections de l'Acte.

Si les Syndics iu'f;ligoiit de donner l'avis prescrit pour rassemblée

annuelle de la Section, ils sont passibles d'une amende de deux louis

au profit de la Section des Ecoles, et dans ce cas trois franc-tenan-

ciers nuelcon([ues de la Section d'Ecole sont autorisés, dans les vingt

jours, en donnant six Jours d'avis, à convoquer cette assemblée.

Leur avis devrait être rédigé en la forme qui suit.

li

m, I

Section 5. Blanc cVavîs d''une assemblée de Section

d'Ecole donnépar troisfranc-tenanciers résidant.

Avis d'Ecolk.

Les Syndics de la Section d'Ecole No.—, dans le

Township de , ayant négligé de donner avis de

l'assemblée anniielle de lu Section d'Ecole, ainsi qu'il est

prescrit par la 18nie section de l'Acte de: Ecoles

Communes, les soussignés franc-tenanciers, en conformité

de la 20me section du dit Acte, par les préscites donnent

avis aux propriétaires et autres liabitans tenant feu et

lieu de la dite Section d'Ecole qu'une assemblée publique

aura lieu à , le jour de , afin d'élire une

personne apte et convenable pour être Syndic, ainsi qu'il

est prescrit par la loi.

Daté ce jour de ,
-3—

.

A. B., 1 Franc-tenanciers

C. D., - résidcns, Section

E. F.,) d'Ecole ^'o.—.
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^
ïlEMAKQUK. La manicro de proc.'der à une aasemblce d'Ecok'

ainsi convoquto, est prescrite par les IDnie et ->lmo sections de
l'Acte.

Secteon 6. Forme d'avis d'uim assemblée cVEcoh
pour remplir une vacnme crcce par h dcch, Vah-
sencejm-manente, VlncapacUc, la maladie^ ou le refus
de servir d\iu Syndic.

Avis d'Ecole.

Avis est parles présentes donné aux franc-tenanciers de
la Section d'Ecole No. —, dans le Tovvnsliip de

,

qu'une assemblée publique sera tenue a , le jour
^^ » à, midi, afin d'élire une personne apte et conve-
nable pour être Syndic à la place do

, [décédé, démis,
incapable pour came de maladie^ absent, ou qui a refusé de
servir, suivant le cas.'\

Daté ce ^jour de , IS—

.

A. B., 1 Syndic, ou Syndics survivants,
C. D.,J (suivant le cas.)

Remarque. Le Syndic qui refuse de servir est passible d'une
amende de cinq louis, au profit de la Section d'Ecole j mais un
Syndic ne peut être réélu sans son consentement. La manière de
procéder à une assemblée ainsi convoquée est prescrite par les 19me
«t 21me sections do l'Acts.

Section 7. Forme dhm aujagement entre les Syndics
et VInstituteur.

Nous, soussignés, Syndics de la Section d'Ecole No
,

dans le ITotvns/iip, Ville, ou Cité] de
, dans le

District de
, en vertu de l'autorité qui nous est con-

férée par l'Acte des Ecoles, 9 Vict. chap. xx, section 27,
avons choisi [insérez ici le nom de VInstituteur-] porteur
d'un certificat de capacité, pour être Instituteur dans ladite
Section d'Ecole: et par les présentes nous convenons
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de l'employer, au prix de llnsêrez ici la somme en toutes
lettresen monnaiecourante-] parannée, à daterd'aujourd'hui

;

el de plus nous nous engageons et obligeons, ainsi que nos
successeurs en office, à employer fidèlement les pouvoirs
dont nous sommes légalement investis parla dite section du
dit Acte, à percevoir et payer au dit Instituteur, pendant la
durée de ce contrat, la somme pour laquelle nous nous
obligeons par les présentes,—laquelle dite somme sera pavée
au dit Instituteur par termes trimestriels; et le dit Instituteur
promet et s'engnge par les préseniea d'enseigner et de diriger
l'Ecole, située dans la dite Section d'Ecole, suivant les
règles établies par le dit Acte des Ecoles. Ce contrat con-
tinuera à valoir pendant {insérez ici la durée du contrai-]
du jour de sa date.

Daté ce jour de 18—,

(Témoin)

O.K.

A. B.

C. D.
E. F.

G. H.;
1

Syndics.

Instituteur.

REMAnQUES. Cet engagement devra être signé par au moins rfeur
des Sj.nd.cs et par riiistitute.ir et devra aussi être enregistré dans
les livres des Syndics, et il en sera délivré copie à l'Instituteur
Les Syndics formant une corporation, leur convention avec l'Ins-

tituteur lie leurs successeurs en office; et s'ils ne remplissent pas
eur engagement, ils sont tenus personnellement, à moins que dans
e cas d une poursuite, ils puissent prouver qu'ils ont employé tous

le. pouvoirs que la loi leur donne pour percevoir la somme qu'ils se
sont engages à payer. D'un autre coté. l'Instituteur est également
tenu de remplir fidèlement ses devoirs suivant la loi.

Section 8. Forme d'un warrantpour la perception
des Honoraires d'Ecole.

Nous, soussignés, Syndics de la Section d'Ecole No.
—, dans le [ Toivnship, VUle ou Cité] de

, dans
le District de

, en vertu de l'autorité dont nous
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sommes investia par l'Acte Vict. chap. x:r, sec. 27

««m et la résidence delà personne nommée pour percevoirla coyuon spéciale (Hâte Bill), après dixTurs Icompter de la date des présentes, de percev^r desd.verses personnes inscrites sur le Rôle de i dite otilt.on spéciale cannexé, pour le trimestre y mentionné
la somme d'argent dcrite vis-à-vis leurs noLZ ctiftet de payer dans trente jours de la date des pr/s n 1

'

a somme amsi perçue, après avoir retenu vos propres'Honoraires, au Secrétaire-Trésorier, dont la dSlvous servira de quitta.ee pour la somme aius p Jéeht à défaut de paiement sur demande par toute personnevous êtes par les présentes autorisé, et' 1 vous est el o njd en prélever le montant par la saisie et vente des

Donné sous nos seings, ce jour de

A. B.,)
C. D.,C
E. F.,j

18—.

Sr/ndites.

* " I

II
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Form du mie de Cotisation (Katc Bill) tel qu'autorisé
parles deuxihnc, cinquième et si^ème Clauses de
fa27me Section de l'Acte, qui doit ûtre annexé au
fVarrant qui précùdo.

liOLE DE Cotisation des Personnes sujettes aux Hono-
raires d Ecole, dans la Section d'Ecole No. -, dans le
ITaun^p, Ville eu Cité-] de

, pour le Trimestre
comm^-n^ant le jour de

, et se terminant lo
jour de

, 18—.

Donné sous nos seings, ce — jour de
, 18.

A. R., ;
C. D.
F V

' Syiidites.
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cq

lo lîÔh de Cotisâtion.

wontant indique sur

Date ce jour de
, 18—.

A. B.,

Fendre :..e,,.l.ïï:;,;;^^;:n:^;^-r^r .oit .,a,c„.„t

paie. L.S ,ufttanco,sclo„n.-.os o lues "os 7" ""'' '"'

- ;<..K. auront I.^e .re.p.e.er C^:^ ^ ^3:^^

elmrg.. ot donner le eautionnenZcSé r "s
"7'"' ""*^

."ouvoirlosintérètsd-Kco.edc,
r Soc : vT^ ÏT

''"
clause, de la 2re..etion de l'Acte deseX '^"" '" '"^^'^"'-

^^.^^:':;,i:.:x:;:!f^'T r ^^'^^^^ ^""^^' •'--n'

»'t.-e datés du premier îonrd s i r
""* J'^' ^'^"^^'lUent

OctobreJorsqÛeee 1 " '^e Janvier, Avril, Juillet et

eo dernier cas les S." 1 r T""."*
''' '''' "" ^^''"""'•'-' ''ans

jour des n.oi.s c -df s \e ']'?"". T"-
'"'" '"'^''^ "" *"-'-

r-vent être faits m "-.ne tef
" ' ^^""'°" ^' ^" ^^'"'^'^

J'uno année, suivant u I s ^. ."" °" ^^'"''''^"'* ^'•''"'^^''•««

- «-ré,aire-Tr i W^' ;r; jTT ^t™'''-- cotisations

-ivont la date du i^jl ,
'? r"?.

''"'^ '''^ ^- >-. qui

:
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ou qui posstMo tJes meubles et effets dans les limites do in Section
d'Keole. Tour lu maiiiiVo de prooéder à l'époque de la cotisation
contre les personnes cotisées, qui no résident pas ou no possùdt nt
pas do meubles et effets dans les limites de sa Section d'Ecole, voir
la srptième division de la 2';o section de l'Acte,

C, Les Syndics doivent fixer la répartition pour le combustible
en argent, comme un dot itenis du Kùlo do Cotisation, et décider
ensuite à leur discrétion À Tiiem du combustible doit éiro payé en
argent ou en bois, et la .oanière en laquol!.; r.a article sera préparé
pour l'Ecole. Dans le cas où une pers,,;- m tie pii^>rait pas le mon-
tant de sa Cotisation pour le combustible et- ;n a'ari -:: et à î'épridiic

prescrites par les Syndics, le paiement devrrv .;n iim rxigé de la
même manière que celui des gages do l'InstiXi a:,-, et le montant
anisi prélevé sera all'ecté à l'achat du lois.

7. Les Syndics peuvent (s'ils le jugcn: e.rpé<uent) exiger que le
Percepteur donne un cautionnement pour le prompt paiement des
sommes perçues par lui. La forme de i'acto du cautionnement
tieraii semblable à celle du cautionnement donné par le Surinten-
dant de Ij.striet, (voir chap, 1 sec. -?.) en insérant " les Syndics et
la Section d'Ecole," au lieu de " le Conseil," et le nom et les devoirs
du Tercepteui, à la place de ceux du Surintendant do District.

Section 10.^ Forme de V Ordre adressé par les

Si/ndics au Surintendant de District.

Au Surintendant des Ecoles Communes du District
de .

Payez à [insérez ici le nom de rInstituteur'] ou à son
ordre, h, même le Fonds des Ecoles réparti à la Seelioii

d'Ecole, No.—, dans le [Township, Ville ou Cité] Va

somme de [insérez ici la somme en toutes lettres] la pro-
portion du salaire du dit Instituteur maintenant duc poin-

l'année, qui doit être prélevée par cotisation, aj-ant été
diimcnt perçue et étant à sa disposition, conformément
à la ."ïnio clause de la 27rae section de l'Acte des Ecole?;
Communes.

Daté ce jour de , 18

A. B.,A. H.,
^

C. D.,
\

K. F., j

!Syndics.



Gâ

portion quG ce soit .1» vlu\ V. ,
"'^

''"'"'" ''''
P''^''''' q"<'I'l're

nistrictnV».;.: T ..
lin«"t"tcur, ot le Surintondnnt de

^esS:,Hu irr?r ^' -oitiO (provenant du Fonds

rinstif.trurà ; :S;ir^
q"^Iqu;a,.tre personne autorisée par

î'-reavaclsurit d TTT ^''^ ^«"-'-^'—
'

«'1-levrait

nui a nr"si l!-. ï I •

^^"'^"'' "" '"'''"""'^ '^^'^^ le principen"i a prcsidu a son appropriation primitive SI ,1,.n„ i o T-
désirent o).tenir du Surintendant L I i "et la m^t '

, T '' "
nttribuée à leur Section ,vv i

'''
*'"^"" '» moitié de la somme

«loivont veiller en m me tel 'V" "'""'"" ''^'^'^'^'^ "«

^a.oiti.dumor;::.;^:;;::r:-jxcsïï^"'

te^s^n. vauïto:^rir r:: pSr::',rtf
'-^

souvene^:;::;:.^,^ "pS:" r:?;""^?^
^7-"'"'-" ^*

.10 payer le montant trimeSel Is CoZ'"'
'''"' '°'""°'^^

parent et tuteur d'envoyer emontanfr^",''
''' P°" '''"''"''

Je ses enfans. au Ma"tre d'Eeorôn
"^ " ""' '°''^^'' P^"- ''""

pour le montant rnl! ,
'"^"'"' ""'' 1"'"''n^e Je lui

lo troubbe la dép^n e doTS ;

"'"" ' ^''^ '"''^"^^ ^^''--^

paiement saretpri^lt^S^înSt^r^^'"""^

ft""^
^^-^ <^OM^nune, HaLtion pour vin l

tuteur, etc.

Cet Acte, passé le jour de ^n iv - ^
Tsrnf..^ c„- .. .

•' ' ^" 1 année deiNotie Seigneur mil huit cent n«„p. a 7
rAote pour rnc.ite. ,a.^^:^Z^:Z:^

istr.et de
, P,ov,„ce du Canada ™_. d'une part

.



t r

et le Conseil do District ili.-

d'autre paît
,

(lîin- l;i rrovinoc siistliet.

CoxsTATK ciu'on considération do la somme de
monnaie U'gale du Canada, maintenant payée par le Con-
seil de District de susdit, au dit

, le dit
• vend au dit Conseil de District de susdit,
ses successeurs et ayans-causo, a toujours, TOUS
En fuléiconunis pour l'usage d'une Ecole Commune, dans
et pour la Section No.

, dans le To\vns]iip [ fWcou
Cit('] de — dans le District susdit

.

Le dit (iAiiAXTiT au Conseil do District du
ilit District de susdit qu'il a le droit de transpor-
ter les dits immeubles au Conseil de District du District
de susdit. Et que le Conseil de District du Dis-
trict de susdit aura paisible possession dos dits
immeubles, sans aucunes ciiakgks hyi-otuécaiiies ou
autres. Elle dit s'oblige envers le susdit Con-
seil de District du District de , à donner toutes autres
sûretés î\ l'égard des dits immeubles qui pourront Ctrc
nécessaires.

En FOI DE QUOI, les dites parties ont au présent acte
apposé leurs seings et sceaux.

A. B. [sceau.]

c, ^ „ ^^' T^- [sceau.

1

Signé, Scellé et DÉLiviiÉ,

EN LA PUÊSKNCE DE

G. H.,/ Témoins.

Remauque. Si le vendeur est un homme marie', son épouse
devra intervenir comme partie au eontrat, et cette clause sera
ajoutée après le mot " nécessaires": Et la <lite , épouse du
*^''

' V^r les présentes renonce à tout droit de douaire sur
les dits immeubles.

Section 12. Forme du. Ilipport annuel adressa par
ies Syndics d'Ecole au Surintendant de District.

(Voir la Formosur la page en rcgaid.)



Dali te tr,M,-,t.u,ii„cJouT d. Bicanlrc, I S

ports Annuels des SyndTcs des s!xt on?d'r°7'
^'-''''"''^ "'^'^ Sv.m>ics,

pour les Rapports des^S„^^nt nLn" rt ^ !t t'.?"' '""'"T''
^^^ P"'Chet. Ains, donc toutes les informitlonl n

• ^^^-f^' "' ^"°"*^^1 du
caractère de l'Instruction E\L7Sc7»T^ Peuvent jet . de la lu.nièr
a augmenter Tint.r.t ,ue l'espHtS"S JJ^nî^:.;™^^



1)i:mi;i;s,

A.NNi. 1.1

f h. M, .!.)
., Il s. a. X

>;V/(//r,s' J<' /;« ,S <•//'(>/< d'Eco!,'. A\).—. (hin.s h T..vtuhln [\\\\v un Cit.'] .A; Sxvluti'ndant

u S...S,,,, ..... ,,. ,. ,,,,.„, .,.„,,„, ,„,,,,,„„ ,„ ,,„^,,„ ,.,.,,^ „^_^^,,, ,^, ,,^^^^ ^^ ^^ ^^^^^.^ ^^^.^^^ .»;;::r,... /.,..,. ,A...,;.. ^..,.,„ ,,;;,..,,,,,„,,.„„,,,
-D»/? /(? trcntn-ct-uniàncjoiir (ht l'),'fcmhri.', \ S

i-rt,s Ammels des hvM,iu;s dos Sections d-Kc„!P .loivcnt iburnir !.s principale- d.n"t
'"'•, -'^"-'J"»'; tontes les iMloniKitioiis qui peuvent jeter de la luuiirre sur IVf.t et lecar.e,ere de l^.truetion Wémemaire, et ,|ui' peLeut p^^l- là lin.rnir

"
, U6ra ï ^a .m^Mieutcr 1 nuer.t que l'esprit public doit porter ai sujet, et h suggérer et ado-iter de'

V Di'jieiiXL'S d'ici Uc.t : i dr tjii'rs t,s

améliorations qui pem< ,it être possibles et tiéecssaircs devraient être renfermées darw In.
uapp(,rts clc» N, ,Ki.c.s locaux. Il est donc de la plus sirande importance que les (oraiules
de Kapports .pu pvecdent soient remplies avec le pl.is -raiid soin et (lUc l'on ne nérl;,r,.
iiumw cohiiiic. On attire surtout l'attention des Svndics sur le sniet.

"

2. J>o Rapport Annuel des Syndics d'Ecolo doit .-tre transniis au Surintcnilant de
District le ou avant le second JNlardi do Janvier de chaque année ; et conformément à 1^

4e division d,' ! :
-.•

r..

payer le iL.rnier ver^, :nei

tiou d'J'>olo, jusqu'à ce <

.'!. Ijii iormiiie des R
ou d'un plu.i irratid nonibn



Uif('] rA; , ,,./ Snnnt.'iidunt r/t'.v l:cvlr.H i>'>itr i- Di'.sfrn'f d, ,/.;/</ I\i,wn- e.rj>in'c le :',{ D'ccinhn, 18—.

LIVIIKS KMPJ.OYKS. NOMlillE DKS KI.KVKS DANS

r ~ ^ i

xl

ilCIttKW's (II) Lc(!liiri>. ,\pitliiii('lii \\w.

- l'

-_i_

' 3

i i .i'i.t'-'?ir

c;' -J'

3 ^' -* î^

Mode II

;.' iiU'Iit v èL

INSTITl-

TKIHS,
Ai'P.\iii:ir.3

MAISON
DKC'OLK.

-O'h

"3 ^ -

IIUIMiilllMlt'Ii

u'nioi.i;.

- ' C

If- = ' s I
= V sa ^

- :; ï
,

'' = £ î

—
l- t.b 'A i -'5

— — 'J

JJi'j)c„s,;s irirrUcH'' l'r tjiili's h n r;/,V. s riins,'S mndioiiiii'rs i.'iifis /r lUt llnpriitrt.

• (l;\ns Ion

I (i)r;i]iil<'s

ts nij^lit^r

nihnt de
iiiciit à \x

4c division <U: !;i -S,- Kortinn <!, l'Acte, aueuii Suriiilc-ti';:::it do Dif.rri-r nV-t n,,toriv ,i

piivcT jj dernier vcr>, iiiont du WwU anime! des Kcol..-^ à l'ordre ilcs Sviulia; d'aucune Sec-
tion d'J'.colo, ju.-'in'à ce (lu'ils lui aii nt tr;ui-:iiis leur r.apiion Annuel."

.'!. La Ibrmnie des Rapports pour lot; Se -^rns d'Ecole eomposécs do parties de Inix
ou d un plu.-. sr;'.;i:l nomi.re de Townsliips, est . m. me que celle des aulres Sections d f.c„.

VISITKS.

•s
i / 4

?!J î

£ Aiitr.s iiill.rinalions.

.1. li

C. 1).

E. F.

S'jjii/Iii .';.

le, cxeeplé .>i_ les deux ou un plus prniul iioiiilire des Tuwn-iiips dont le:- i)arties forment
une Section d'Ecole sont mentionnés au tommene' ment <lu Kapport.

4. le inot EU dans le Ka|)pori doit comprciuire la nioiti.' de '.'année . unenrant en
Avril et Unissant en Septcnihre, et le mot T/irrr, la moitié de l'anné'i commeneant tu
Octobre et e.\piréc en Mars.

'





CHAPITRE IV.

FOllMKS A I/USA(JR DES INSTITUTEURS DES
ECOLES COMMUNES.

!?EtTliiN 1. Foniiti ihis QuIUanccH d(s Itittldnkurs.

I. Forme d'uiic Qiiitluni'c dunmie aux jmreiis ou tuteurs

lors du paiement de la cotisation.

Ucçu do [écrivez ici le nom de Vilfccou ilc la personne
</Mi/)aîV] la somme de {écrirez ici la somme en toutes

lettres] courant, eu paiement de la cotisation duc par
[l'erivez ici le nom de la personne au nom de qui le

jxiicnunl estfait] h la Section d'Ecole No.—, dans le

[ Township, Ville ou CUé] do pour le trimestre se
terminant le jour de ,18—

.

A. B.

lÎEMAmiLEs. Ixjrsquo lo paioineiit rst fait dircctonutit par lo

imrent ou lo tuteur la quittaiico duit l'indiiiuer riftilpinont.

Lo paiement do la cotisation ù l'Iustilutcur, dans le dilai fixe

par les Syndics aura l'effet d'exempter la personne «lui le fera du
paiement des frais do perception. L'Instituteur devra, comme do
raison, faire connaître au l'erceptc^ur tous les paiemens ([ui lui ont
t'ié faits afin d'épargner à cet otiicicr la peine de s'adresser à ceux
qui ont drjà payé; et si l'Instituteur no donnait pas ces renseigne-
jnons au rcrceptciir dans le délai fixé par les Syndics, il devrait
être tenu do payer au Percepteur les frais ordinaires de perception
pour lo trouble inutile quu lui impose cette négligence de
l'Instituteur.

2. Forme de Quittance donnée aux Syndics.

Reçu des Syndics de la Section d'Ecole No.—, dans le

[ Towmktp, Ville ou Cité'] la somme de [écrivez ici la

somme en toutes lettres'] courant, en paiement de partie

ou de la totalité de mon salaire pour le [premier,
deuxième, etc.] trimestre se terminant le jour de

, 18—.

A. B., Instituteur.

I

"1



0(1

à. Funiie d'une (^uittiaiCL; duniicc au Smiiitundr.ut i.\c

Di:JtVU:t.

licçu lie [inséte: ici le nom du Suriiitiudanf'] Swv'm-

tendant des Ecoles Coiimumcs du District de ,1a

somme de \_ccrivcz ici la soiiimc eu (oiitcs lettres'] eoLinint,

eu paiement d'un ordre à lui adressé \yAV les Syadies de

la Section d'Ecole No.—, dana le [Towus/iip, Ville ou

C«V<'] de —en ma faveur, daté du jour de .

18—
A. U., liistUuliur.

Kt-MARQUi;. Ou biL'n, siu' rct'ciJtiuii tlj la tdtur.U' dii montant du

l'ui-ilro, il serait ijcut-ttre \Aiu comiuudo pour l'Instituteur d'écrire-

sur K; clos:

—

•* lii;(;u la somme mentiounôe .-^ur le revers en plein, eo jour

(le , IS—

.

A. 15., Instituteur.

Section 2. Forutc de VAvia circulaire de l'institateur

annonçant Vexamen trimcstrid de son Ecole.

18

—

Monsieur.—En conformité de l'Acte des Ecoles Com-

munes, 9 Yict. chap. XX, section 27, l'examen trimes-

triel de l'Ecole de la Section No. —, aura lieu ,
le

jour de ; les élèves seront examinés sur les

dlflcrens sujets qui leur ont été enseignés durant le

trimestre écoulé. Les exercices commenceront à neuf

heures du matin, vous êtes respectueusement prié d'y

asoistcrv

Je suis, jMonsieu)',

Votre obéissant servit.,

A C. D. A. 13., Instituteur.

Syndic d'Ecelt ', ou Visiteur,
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Kegistrk Joukxalier, Hkehomadaire kt ïiîiWESTHiEL de la S-dion d'Ecole No. , dans le Township

NO^rS.
\ LOI DES TAXES. QUELLES BRANCHES D'ETUDES ILS SUIVENT. JANVIER.

Noms desl'arcns

(ui Tutctirc.
Noms di^ii Elitve.s.

Monf.mt
rcrti (le l;i

loi ik'9

'J'ilXcS.

Claase.s de lecttiie. Ai'itlimùtique.

C
S
a

1

>

3

S

60

£

.Semtiiiie expirée

Samedi le !).

Semaine expirée

Samedi le 16.

Semaine expirée

Samedi le 23.

J[ûntaiit

illipo.aé ]litl

lu loi tli-s

Taxes.
I

n
o 4 5

Ti.

•A
't. ^

V

o 'C

'fi

-H

é

se

<

1
c
2
.o

tn

3

Semaine

Sam

Wm Smith. John Smith,

£ e. il. £ s. d.

.

— — —
O
— —

•

. O . . .

John Thompson. Jus. Thompson.
i

• • • •

Jcssic Tlcid. .-tndrcic liiid.

—
• • •

II. Ihcl!. Alex, llritl. • C • •

James Johnson. Thos. Johnson.
—

—

•

— — —
A
— — —

(*.

— — ——— — — — —
Alex. H'allacc. Ilm. JVallace.

Ceo. Robinson, Thos. liolinson.

—
• A

— —
•

— —
O

. •

—
I>rl<!(/il j^fiitjihi/. l'alrick Mtirphi/.

"

—

—
.

— —
O

Ilirnm Orr. Jane Orr.

—

A •

0. Ilanlon. Uni. Ilanlon. • • • •

T. Jamcsnn. Thos. Jameson.

— — — —— — — — — — —
L
— — —

iVm. Tnylor. Mari/ Tai/lor.

.

lU-.MAiiQiT.s Exri.K ATivKs l'oiii hioii'Ur i.i; Ueqisirk des Ecoiis.—En suivant la fnrmulc qui prûcôde

on obtient trois objcts.—un lU'gi.stre d'Ecolo Ho tom les jours^ de toutes les lemaines, et de tous tes titns mow, ; ins

f|u'il snit nécossftire de recopier los noms dos élèves durant le trimostro. I.a lettre A signifie sdinissicn. lia règle

ném'ral étant (|ue totis li's élèves doivent assister aux écoles, il est inutile .l'indiquer quand ils sont présens. Un
)M]iril dnns un zéro Ot *^it;nific oA«i'/j^—comme dans le cas do John Smitti, dons la formule ^jui précèdi?, lequel fut

nlisent le fl et le '20 Janvier. Quand l'onfunt est ulisenl dans lo malinéc, le zéro doit être au dessus du [wint ; quand
Il oït tilnent dans Vapria-miiti. le zéro doit être iin-desRous. comme dans lo cas de Valrictt Miaphi/ dont l'ubscnco est

nmrcjuée jii ur le matin du Ht et pour 1 nprcs-midi du 22 Janvier.

(^uiiiid un enfant laisxc l'école ou r|u'il en est cliassé on doit tirer une lipio sur son nom ilc maruiTr n ce qu'il

rpfite toujours lisible ; l'I I;i lettre I. pour a laissé et C I>cur a été chassé doit être inscrite dans l'espace laissé |iour

le jour oiiquel il a cessé d'assister comme dans le cas <rAleianJer lircit qui a été ihuêsé lo Ili et de Tiios, Jameson
*jui n laissé l'école le 23 Janvier

Quand il ce rencoiilro un jour de fête ou un conf;é il est marqué comim Vendredi le 15 Janvier.

Irfs deux colimnes au côté droit de la feuille sont pour indiquer d'un seul coup d'aùl, le nombre total dos jours
pendant le(iuel les enfans ont été présens ou absons pendant le trimestre. On peut dornicr le mémo résultat pour
chaque semaine en ajoutant les entrées dans chaque espace, et en en établissant le montant au bas.

I* liegiâtro devrait être renouvelé au comiuencemont de chaque trimestre—savoir, le premier Lundi des mois
de Janvier, Avril, Juillet et O -lobre.

La formule de Registre .ili précède est remplie pour les trois premières semaines du premier Trimestre do
l'année 1847.

liEMAUQL'KS SDH i.,i i'OHMULE DES ItoïKB DU Ci.ASSHS I. i,a formulo (lo Rogistro qui précède est
destinée pour toute l'école «t fait voir d'un seul coup d'reil les branche» d'éducation que suit chaque élève et l'état
général de l'école. Mais comme le» enfans doivent être divisés on classes, outre lo Registre du l'Ecole en
général, il devrait y avoir un rôle ou une liste [Wur cimiiuo classo pour la Lecture, Géot'apl'io, l'Arithmétique, etc.

2. \je» divers Moles des Classes poumùciit avec uvaulage être renrormés dans uu seul livre, à In volouté do
l'Instituteur.

•t. La formulo dt

lesnoms des Tarcns
diverses branches d'é

nombre des classes ot

Lecture, etc.

4. Au lieu dos m
Y!5-tt-Y!s chaque ii:!in

L'Instituteur peut ad
6 pour n3r/fli7, 5 pou
pour ataeitt.

r,. Chanue H.ile

branche d'éducatiun-



e No. , dans le Township (Ville ou Cité) de , jmir le Tnmcstix expire le , jour de , 18-

JANVIER FEVKIKR. Ar,\T!v Il
Durant le

!l
TriiiK'strc.

i
j

une expirée Semaine expirée Semaine expirée Semiiine expirée Semaine expirée Semaine expirée Semaine expirée | Seinnine expirée Semaine expirée Scmiiine ex|iirée

Simiedi.

Semaine expirée

Samedi.
Semaine expirée ^

Samedi. §

;•'

nedilu 16. Samedi le 23. Samedi. Samedi. Samedi. Samedi. Samedi. Samedi. .Samedi. 3
O

•

r3

o o
'A A

1 1 1 1
O

1 1 11 1 1 1 : : 1 1 1 : __

1

i_

• •

!

•

1

1

•

1

- _
•

— —— — — — — — — — —— — - — —— — — — — — — — — —— — —

— -

r

:

•

1

! .

1

!~
1

^ •

—

,

~*~

—

— —

— '1

—

''.'

—

—

—
C • '

—

_—

—

— -

- —

—

!

• •

•

—
t

•

1
1

— —
. ,

__

.

—

'

—

—

_

— —
1

—
• •

— —

— —

_

- — —

—

.

• • •

— —

—

• • • • •

_

—
O • O •

1

— — ——
1 1

•

— —
• •

— — — —
A • • "

'

1

1 ' 1

—
. 1

.

• 1

.

•

• _

— — —

.

— — —

'
1

• —
•

—

-

—•

— —

1

• .

— —

. .

l:

— — — ——

—

— — — - — — —
L
—

•

_ ——
•

— — — — — — —
.

— — — — — —^
•

— —

9 nombre total dos jours

' ' ' '
! i_-L_J !—:—:—L_j

3. La forniul; des Rôles do Classes peut élre l:i nénie que celle du Ht

'

' ' '. 1

ylfitrc, moins cepeiidai

'
1 1 1

it les coluimes pour

1 1 1 ' 1 1 1
1

1 1 1 1 1 1— — — — —— 1 1

le munie résultat pour los noms des l'urtiia ou Tuteurs, pour le montant des taxes imposées par la loi, pour io montant payé, ot pouf les

diverses branches d'éducation, en tnsémnt simplement le nom de elia<|uo enfant, et en écrivant à la tête du RiMo le

dans chacune des brane- s peèdo.,. cette péri;;i;-v;'s:;;;i™x;;;;; p;iu;: 'disi^nXr 1^ d!:;";d™:;" i^iz:'^::les prix qm seront ace es aux Kxamens Publies do tous les t„ ,U mois. La transcription de "4 rëco -d relu v m ,'

t

UstoTntinlér"'
'"''''"""""''''""''"'''"'"«""•''"" ''''"™«""''» ''™

fi. Quand la mémo classe est entendue deux fois par jour, l'entrée de la première leenn peu» .„ fair" d-n- H
l-arl.o =npeneurc et celle de la s,x^,M,e duos la pu.lio inférieure ,1.. iespaeo reserv,. pour elia.nie jour'

,
7. Les enfi-n • qui chanKcnt do place dans leur. Classes et qui reçoivent de, BillU m àm if^nt les nrcoicr

au bas.

ircmier Lundi dos mois nombre des classes et les brandies ([ue l'on y enseigne, telles 4|ue: lo les classes do Gramniuirc; 2o les clauses de
Lecture, etc.

premier Trimestre do 4. Au lieu dos marques pour admission, renvoi et absence particulières nu 7ffi/iWrc, l'Instituteur prut insérer
vis-a-via chaque luisn et à la iin de chaijiîc Îî"^",;». !:i manière dont l'i^nfant a récité sa U-ron {-.ii fait ™.!i fspreirp,

gistro qui précède est L'Instituteur peut adopter une snito de chitl'res ou autres signes iiu'il préférera |mur l'indicpier,—ainsi par exemple
t chaque élève et 1 état

r.eijhtre do l'Ëcole en
fi four parfait, 5 pour (rit bien, 4 pour bien, .•) jrour jmimblc, 2 pour mal, 1 iMmr (;i.« mal, pour non iin'jiaié et A
pour absent.

liie, 1 Arithmétique, etc.

ul livre, à la vulaut£ do
5. Chaque Kolc de <la»se offrira un np<'rçu complet de la capacité do chaque élève dans chacpn' ilnsse ou

br&ache d'éducatlua—et lu montant des signes vis-à' vis chaque uom, (lendant la semaine, le mois ou le ii iiuistre ( ou
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Semaine expirée
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,! des llolus (le ('?'' ''^ ^'»p:n'"t' l'L'fllu et comparative de chaque élève

v,Ms ou Tuteurs, ' r'" 1'.""^' «"stnljucr les distinctions, les honneurs,

d'éducation, en .'"«^ ""'"*• -'^'^ transcription de ce record relativement

's et les hraMche'"''"''""^'""** ""'-''' i">poi'tantes sur les entans au-^iuels

js marques pour ' '"''"^o '^^ lu preraièro leçon peut se faire ds

|oin et à la fin d ' .
' '''P''t'- réservé pour chaque jour.

'

adopter une su'"'
''t";"'vent dus Billeli, quand ils sont les prei

fpour IriH bien, <"' "'" ''"PPoi't à un seul écolier, mais encore à

ans la

nuers

tOU'ï

,iie de classe of

ju—et le monta
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îîr:M.u,QU,:s. Copie .îo l'.vis rl-.los^.s .l.MTaU .^t.•ea,I.vss.^e ù ..l.n-

-mH..rsSyn,la.,Pta,,„aussigrandnombrodo.sVisit.„rsdoIaSecfir,,,
i.olo q„o po.sd>o. Los .nombros.lu Clorg,'. sont Visi.our. .1.
"t To^^ns np ou .Is pouvont exercnr une clmr<,c spirituollo; te.

ton le. Conscllcrs de District sont Visiteurs dTcoIo du Towns ,ipqu Us représentent. L-Institutour devrait adresser „n avis circu^

n Io«deso,E,„,,.
i, ,,, aus.i tenu de donner avis de IVrcamen.

r. Ien^vendnses...ves.A.e„r. parons et tuteurs ,. aux habi:

I
a

I

^'/.V.v," /7",,,,,^ jY,,,,7^ f'nmmii-ir.

(Pour 1:1 fornip voir In foiiiHo on faoo.)

H

riTAPTTRE V.

!• O P M ]•: s I) I V E R s E S.

Srinrox 1
.
Formr fh la Demande ndrossrr. au Rm-in-

UndaM dp Disfncfpoiir vm Ecole r^'pan'e.

A A. P.., Surinton.lant dos Ecoles Communes (\n Distrîot
do .

l\[oxsiEt;R.-Xon?, le.s soussignés [Calkolh.^^.s Ûo.
mnms, ou Proiestam'\ Franc-ten.-ncier? et' hnlitun.
tenant (eu et lieu de la Section u'LcoIe No.— iias le
{7ownsMp, Cité ou Ville-] de

, désirant 'avoir nn
instituteur de notre crojauce relipieuse, et voyant que
ll.ist.tute«r de celte Section d'Ecole est delà religion
lUtthohqvc Romaine on Profeslanfe,] demandons p^r
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les pr<;sontos une Ecole P^parép, conformément aux <ïïr-

positions de l'Acte 9 Vict. chap. XX, sec, 32 et 'ôli,

nous avons nommé ^insérez Us noms des trois pcrsotinis']

pour être Syndics do la dite Ecole séparée ,- et nous dé-

clarons de plus que lu dite Ecole sera assujettie aux
visites, conditions, règles et obligations prescrites par

l'Acte relativement aux autres Ecoles Communes.
Daté ce —— jour de , 18—

.

Remarque. Cette demande» doit être signée par au moins dix
habitans tenant feu et lieu dans la Section d'Ecole spéeitiéo. Cette
Ecole séparée a droit à une part du fonds dus Ecoles Communes,
Hon en proportion du nombre des enfans qui suivent cette Ecolo,
non suivant le nombre d'eufans de la Section d'Ecole qui sont de la

croyance religieuse des rcquérans, mais suicant le nombre d'enfana
de cette croT/ance qui /suivent t'a dite Ecole séparée.

Section 2. Fo-nne de la Requâte adressée au Surinten-
dant en chef des Ecoles par un Conseil de District

loour obtenir de Vaide jtour le support d'une Ecole
Modèle, conformément aux Sections 34, 35, 36 et 37
de VActe des Ecoles Communes,

Bureau du Conseil dk District,

District de -,

Monsieur.—J'ai reçu l'ordre de vous informer que le

Conseil Municipal du District de a, par des rè^Ie-

mens, constitué l'Ecole de la Section d'Ecole No.—, dans
le [ Tûivnship, Cité vu Ville'] de , en Ecole Modèle
de District pour le terme de années à dater du
jour de —— 18—

,

Les dits règlemen ourvoient également, à ce que la

îomme do [insrrcz ici h somme, //ui doit cfrc ou moins
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ih £M), pour chaque Ecole Modèle] soit annuellomcni
appropriée et payée sur les cotisations du District pour
le paiement des Instituteurs et l'acl.at des livres et anna-
ratus destinées à la dite Ecole Modèle, pour le dit nom-
i)re d années.

Je dois de plus vous Informer que la somme de f'^tv-/-
rez zci la somme] a ét6 ûCpemé^ dans le cours de cette
ann^.e pour lacliat de livres et d'apparatus pour la dite
Eeoie Modèle. En conséquence le Conseil de Districtm ordonne de vous prier de Touloir bien présenter leur
requête tendant à obtenir la subvention accordée par la
Législature pour le support de ces Ecoles, h Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, afin que le warrant de-
bon Excellence puisse être omis en faveur du Surinten-
dant des Ecoles Communes de ce District, ix>ur unesomme égale à la moitié du montant dépensé, afin que
a dite somme puisse ôtrc reçue et dépensée durant

1 année courante.

•Te suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. lî.,

Greffier du District-
Re^uhquks Gr:NKUAr.ES. Les parties int.-.ress.^.s peuvent oxorrnr

relatives auv Ecoles Communes, pour lesquelles des formes ne leur3ont pas fournies dans les pages qui pvOec.dent.
Toutes communications avec lu Gouvernement, relativement aux

munes 9 V.c
., chap. xx, doivent Otre transmises par l'intermédi.iirodu Bureau d'Education à Toronto.

'ccimcuiaiio

trotn
•""™""''"''""' '"" '^' Gouvernement, qui ne sont pas ainsitransmises, sont renvoyées au Bureau d'Education, pour Otro pr"sentees a Son Excellence par le département qu'il appartient^o anoccasionne des délais et des dépenses inutilp»

P''"'*""-*« q"'

j}
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('ITAPITRi: \ I.

HEGLEMEXS GEXKRAFX ET IXSTRTTCTIONS.

Si',; T !<'>?> I. CihKj'-K if ] (irnurr.'j.

\. Clitiquc (loiixirmo Siiniciîi .--cra un jour do oi)nc;i'

dans clififjuo Ecole.

2. Il y niiraluiitjou;-? de vacan;'^'? \\ ISoCl o1 autant Tt

Pâques, cimquo anii('r.

.'î. Il y nin-a dos vacancc^i de deux semaine-, durant if

trimestre qui se terunne le 30 Septembre, à l'cpoque qui

sera fixée parle Surintendant do District; on s'il ne fixe

pas une épi;qu'> i>artieuîièro, lor- vacances aurait lien A

eelln qui sera iiréierûe par le Syndic ou l'Inslltuteur.

4. Clnqr.e Surintendant de District Fera autorisé, lors-

qu'il le.iu;rera j'i pr:ipo; en \isit;int les iv'o'cs, à donner

aux cni'ans un eono:»'" pour le? rû'ompenscr de leur lionuf»

conduite et de leur assiduité à l'Ecole.

.'). Tous les arrang-omcnj faits entre les Syndic-, et les

Instituteurs seront soumis ar.x vè^-lenions ci-dop«us; et le-

Instituteurs ne seront privés d'aucune partie de leur-

salaires Ti rnison des \-acnnee- et con^r-: p'>rmi = .

S !:(•]• i.tx I )t r,-iii':> 'lis: i-^ijiKliCf:.

1. La loi eonfèi'e aux Syndics les fonctions et Ic^

devoirs les plus importons. Eux seuls sont autorisés à

cmploj'cr les Instituteui-s, ainsi q-fà fournir la Jlaison

d'Ecole et sis dépendances et la mcuHer; ils clioisisscnt

les livres sur la liste ]iréparce pour eux: ils sont en

réalité les pntrons «le l'Ecole. Lgiut, devoirs sont par

conséquent do la pl';s haute importance et devraient être

l>ien compris.

2. Los Synilics enga,uT,nt l'Instituteur—con^ ionnenr.

avec lui du nom'ure d'iieurcs qn'il c(,n=acrera cliaquo jour à

l'enseignement, l'espace du toniï pendant lequel il en-
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t-eigncKi, et k nn.iit;;:

Chl)iv du tJKl'ti; d'c

il l'-'.'îMIIlL'l'atiuji;
1

A r,

lISCKJIliliUllt

-^liifatiua du ti^Yme (! r

il'l'itilluit ; riii.-litutcur

l)f;ivc'nt rcnvdjcrl'hi.stitiit,

^n^n-ciu' ;:r, K

iH.us ^iiboicloiiiit

l'Iii;titul(jiir a lu a
il

au." i\:

li' s Ûà Jl L'H

il

r>yii:!ic.s

'Oiit jia.-) ciiati'i!

fait dV'xerc

w gcnrr:iIo-3 (.'tiiLlicj ji;u- la 101.

iloimaiit ,se.ï Je.;on.^, et lo S

^n propre ju-cinerit ou

Vi.-iit(ji;rd ont II

sujet. L'Itistit

uniitcndunc Om District et 1

seul droit du lui d

janui! Syiia

uteiir u'e^t \k\

yndic.s ou le.s \m-i:m

oniier de.i avis ù
s iHio pure niaelii

ed

ne
ii-Uuire a cette

a i'ui.5 1'

aus,-;i

pc;.siti(>n, .Su ré-îuti

<-!iyage!it à re:ulre ioii

no, et

ilolvent tenter de le

itioii et son inte'rét à

populaire qu,. i,o,,ib|.. V'uul.^jrl

LUieiguement au.~si ellicaci

Juéthode et lui en!ever ;;;

•t,

est lui 1;

foiiinie il arrive souvent, 1

.'l'étiou eo

ni irijposer une
inme Instituteur,

lire iloubi
'

''' l'envoyer pour ineni.ueité,

souvent il en lénilte be

uent tort et un double doin

uieou
eux-ineines et

Jungteiîij

il est

p d: nia!

P'jur toute.s led parties inte'

que (piel-iu un est eniploj

[10 ur

ressée-

'niige; et

les élèves

A USSl

essentiel, tant
coninic Instituteur

sucées, que lui et

pour sa réputat

non
ion que pour son

ri'eole. 11 est

pas d'autres soit le niaitro

Veiller à i:

néanmoins du devoir des Si

de

établies par la loi.

e que l'Eeolc so:t eonduitc

nd ics de

suivant les rè-rl

3. Il est d

n Insiitute

(oi'jc

one iaiporLint (iiu; lej Syndics el
ur compL'tent. r.

es

loisissent

ours Lchu (pu coûte /,

de ehos

(-' inuiifi c/i

ctliciif Institi'hnr est

'ici: •'1 enseiLTiie le t)!
as.., et nicu! iue les meilleures habitudes d'instrue-t^a et de deveU,,pement de l'esprit dans un teins de

;et le ems et les bennes habitudes valent plus q.^h gc.., tant pour les élève, que pour les pai4s. L
^^

uhe.,iia paient un Li.tituteur libéralement et pone.nellement, .e trouvent rarement à manquer d'un bon^-Uuteur. C'e.t perdre.!. Parlent et si moqu:'d
eunesse des environs et lui luire tort que d'empoyer unee«e incapable, parée qu'elle oaVo ses seiviil^^

^
'^Ie.,1 pour une .euim. m.iudre qu'une pei.oiiue capable".
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Le Bill eau (rKiliieatioa Nationale d'Irluiidc roinar<niiî

que:—" Un Instituteur doit avoir des sentiiiiens chrétiens,

ôtre d'humeur calme et discrète, Tlnstituteur devrait

être imbu de l'esprit de paix, d'obéissance à la loi et de
loyauté envers son Souverain; il devrait, non seulement
[lo.sriédcr l'art de commuuiiiucr la science, mais encore
(tre capable de mouler l'osprit de la jeunesse et de donner
il la puissance que l'éducation confère une direction utile.

Toiles sont les qualités que les patrons des Kcoles doivent
rechercher avec soin, en faisant choix d'un Instituteur."

4. Les Syndics s'apercevront aussi qu'il est ])lus éco-
nomique d'avoir une maison d'Ecole confortable, bien

tenue et convenablement meublée. Il est aussi dilRcile

pour les élèves d'apprendre que pour le Maître d'enseigner

dans une maison d'Ecole mal meublée et dé>a;i;réable,

ô. Dans le choix des livres en usag ,'( l'Ecole, les

Syndics doivent veillera ce qu'on n'emp!...; Jiiislamème
Ecole qu'une série de livres de lectun^j «.7, teulc arith-

métique, ou deux dans le cas où il y a d^juv !:!asscs, dont
l'une est plus avancée que l'autre, une géographie, etc.,

afin que les écoliers puissent être classés dans Icsdillérentes

branches qu'ils étudient. Les livres d'Ecole hétérogènes

(quehiuc bon que chacun d'eux puisse être en particulier,

comme des roues de carosse dépareillées) rendent la clas-

sification impossible, augmentent les travaux de l'Insti-

tuteur et lui font perdre du tems et retardent les progrès
des élèves. Tant le JMaîtrc que les élèves travaillent avec
un désavantage d'au moins cent pour cent lorscju'ils sont

forcés de faire usage de livres qui sont aussi variés que
les noms des élèves. Les séries de livres de leciure et

autres livres d'Ecole publiées par le Bureau National
d'Education d'Irlande, et recommandées par le Bureau
Canadien, sont sans contredit les meilleures, et seront

les .séries de livres d'Ecoles canadiens les moins chères

qui se vendront en Canada, ainsi ([u'on peut s,'cn assurer

on référant au tableau <Ies jirix, contenu dans l'Appendice

annexé à ces formules et règlemcns.
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t'. l'util- J t'> aiiii'o» (Imiju: Sym]
--j». ..0. oivc,,« s„.,.„„ „„ .i;:;;:;;:r„;'it.Mk. H ivslomens. Lm Sy,„li,, ,,,„,,,„„, <• |„„^„,

™ ;
' '" '" '' """"""' '"' ^-i-'™- V0-.• ont uuv insi'i'ites.

'

'- OiéUUiihi .S,

I-a 28c section Je l'A.ta ,!c3 Ecoles Communes prcerit

I - '^
clojvent n,anu: ni,-, c.niWa.én.cnt aux .v.Icie,

f"^ tuu, uans chirn,,. ]v,„I., voir lo cl.an. IV. voir .lus.i
1^' -^'^c sc>ci: .n cl,. l'Acto <Ios KcoK <

'

I-ù>st.-uctio„s,,..U,uesetlesrc,l.
t ,ou^c n. de. Instituteurs sont tinv, do colle, duJ'^n-eau ^ati.nal d'Education d'Irlande—
1- L-rnsiitutou- doit recevoir avec politesse les Visiteurs

^' "-^o^, et
1 examen de l'état des Ecoles, ainsi r,uc la

1- le mvscm, ils doivent tenirleliv:. des ViX;;ouvert, aan ,ueles Visiteurs puissent ù volonté y^^^
rnSl!' ""^'''"'^--^"'^-eunenit;^::
.M m cnacer les re.narques qu'ils ont faites, niais il doi^le soumettre au Surintendant de District qJiest autor ^
- transmettre au Surintendant en chef de^ Ecol

"^":
de oel es qu, lui paraissent d'une importance sufli::,ur

-• lenir le rc""isî rr- ot- li.-i. i , i i

, 1 . ° ^^ '^•'^"''^ ^'i-'S classes avec oviet;tude et nroDreté sniv-Mif i i-

^^ -ivue txactj-
uopiett, suuaut les lormes prescrites.

^
^. Classer les enfans suivant les livres nationaux 1^- on se sert de ces livres; et enseigner su "; Hmi.'tliode approuvée m.; ,..f ., ,

-'""anc u
•Hiï^rentes ^<Z^

' —--'1- ^lans leurs

4. Observer eux-n.éme. et inculquer à leurs élève L,grande règle cl., la régularité eulel''rdre_..;;;t;^:;;
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jioiir clia'iuo chusc, ^:t eliaiim^ iliose a sa [liacu et eu son

teins.

5. Inspiroi- tunt par los pn'ccpti'.i ijuc par IVxeiiipK,.

LA riîOi'Ui'ii:, iNK iu>NNK ti;nli: r.r i.a i>t;( k.n» k. l'oiir

y parvi air, les Instituteurs dcvraii-iit ikniicr ruxcinplo

(lo la propreté ci, il'uiio Ijoiino teiuio sur leur porsomic,

et dans l'état et rapparcnce géiiérali' de It uri Ecoli s.

Ils devraient égaleiiUMit s'assnrer, par une inspection per-

sonnelle do eliaque matin, (pie les enlans ont le; visage et

le.^ main.'î nettes, et Ic.-i elieveux peigni'.-, (pie leurs liabità

sont propres, et (pi'ils soient raccommodés lorsqu'il est

nécessaire. Les appartemens di-vraicnt aus-i être ba-

layés et ôpoussotés tous les soirs, et Mani'liis ii la eliaiix,

au moins une l'ois par année.

6. Veiller avec une attention scrupuleuse à lu moralité

et à la conduite générale des élèves, et ne laisser éeliap-

pcr aucune occasion de leur inculquer des principes de

véracité et d'honnêteté; leurs devoirs do respect envers

leurs supérieurs, et d'obéissance à toutes les personnes

qui ont autorité sur eux.

7. Témoigner de l'intéiêt pour les progrès et le bien-

être général de leurs élèves, et les traiter avec bienveil-

lance en même tems (ju'avec iermeté; et s'etForcer de les

gouverner par leurs atllctions et leur raison, plutôt que

par la sévérité.

8. Développer les sentinie'is doux et afleetueux entre

les élèves; et leur inspirer de l'éloignement pour les

querelles, la cruauté envers les aniiuaux et tout ce qui

ressemble au vice.

N. B. La classification îles ciifans (nienlionnéu dans la troisièmo

règlo) s'applique à toutes les Kculcs (H'.'jUpicsuiont les livres dont on

fasse iisap;e. Mais les livres de Iceturo ( lîcaJcrs) nationaux, aussi

bien quo les aiUrcs livres du I5urcau National d'Irlande, faeilitonl

beaucoup cette classification, en eu (juc ces livres de lecture sont numé-

rotés I, 2, '^, 4 et 5, et S'int réJi\;és d'après le prinv'qw iiri'ijnani/,

" c'est- à-diro que clmipie leçon est un peu plusdifiieile (pie celle qui

la précède (l'une s'élovant au-dessus de l'autre comme les (lejçrés

iVuno escalier). Il sera nécessaire de diviser clia(|ue classe en divi-
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"Ml.', 111, 1,11,Dits, ft fnlila'lliicMt tarif il.<
•<'M.,ii^,.,.|.i, ns Mir (I..S siM,.(, nui -IIP! i-ir, ,., , , •

>^-:MlnN .}. /Ar.,;rs ,/.. Vis:,,;.: .F.Eo>h .

1. Tc^sl..snHn,!„v.,,„(.|e,^.,
,econnu« par la ^,^

^J .^
i."s M,^,,,n,t., otl.s Cc.nseiIK.,-s ,lo Distric, sont

^.Mtc.urs.lI<..^, et leurs .levoirs leur sont olaimnent
.mluinc. dan. la L3n,. et ,nnu. sections ,10 l'Acn
l'.colos Communes.

2. Il est néanmoins rocommana,; aux Visiteurs de no
.1--^ pu. .r ,L^n.v..r.bU.ment des instructions oJ eh^"•ocfon de 17n.titutenr en présence des élèves t
n)ont, et do faire rapport au Surintendant de tout cequ.ls oro.ent in,portant pour les intérêts d'une I-Volev..uee par eux. La loi reeon.mande aux Visiteurs «'vJ!ccalc.^>U dass^ster au. e,ror>.n,s trLnc.tnels ,ks J-J. »

3. Les SurP'tendans de Di.siriet sont Visiteurs dT-oole, on vertu do lour ol.ar.e, et leurs nombreux d v i r.ou cette nuali.é, sont indiqués a.so. en détail dans ^4n.e d.v.s,on de la .n.e section de l'Aete des I^ eTout en fa.sant lennuête et les examen, serunulcu;
ox.gos parla lo,, et en donnant privément à l'Instituteurau SyndK. les avis .p.'il eroira convenables, et a"^dcvos les eonseds et les cncouragemens que les circo'"
tancrs pourront sug^a-rer. le Surintendant de District
a.ns, que le Bureau National Llandais le p,..„; î.'

H.nqueSurn.tondantIo,.aK «devra .omon,r',-p,,i.,
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mnciliuiit envers foiiti'^ li'3 piM'Suniic.s avfc li.snuc'lli.'s i!

tloit iivdir «k'.-t c'omimiiiicutions, et suivre une lijrne <Ii

cuiiduite <iiii teiiile à nuiii.t'iiir la jiisl',^ iiilliieiiee tai.t

des Directeurs (fjc des Iii.stitutvi.ri*."

•i. Ou ne saiiri.it tmi) lortcua ut recouiiuaiiiler l'éta-

blisseiueut de liiljlicitliènuos ei:i'uliiutes dans li'.sdillérer..-

Dislriet?, et Town-îiips et Seetion.^ d'ivjole. L'uo fis.-i|..

eiation de Distriet, avee luie a.'^soeiation auxiliiiire d.iu.s

eliaqvio 'ro\v!i>!;iit, et uue branelie daii-i elKUi'.ie St etiou

d'Eeule, imurraii au ii^yeu d'uue .-fiiUMue a.Tjiz lr,7"re,

i'uurr.ir il la jeuue.s.^e de tout un Dirrtri.-t des lcclure.~>

l)opulairo.-i et utile-i. CVtîo rceonimaudation b';:dre se ii

ratteutieu sérii-usc de tous les Visiteurs d'I'eolc, au.'si

bien (|ue des Syudies et des autres ami.-i de l'iustruetii'U.

>r'. IJ. Il n'y 'i rua chias hi lui <iui c inpiLlic lus Viriuur.-. ilV tn:

l'iii.s Symlios; et î;i nann) jun-'-oiuiL' peut t.inivi'iit servir tris utHc-

ment tn la double cnpaeil '
(k- Syndic it (' .' ^'isitL•llr, cxirriuit wttr

ilcniiCrc cliurgo cx-njùni a !.i [ n -.Liiiv [nir lu c'a^i": i!o .<c's vuisinh-.

ScCTtnN 5. Apjid.i (lit Siiri.if, ,it/(7.'f en ('//</.

J. TdUtcs les parties eoueernées d'ius lopéyatii

l'Acte des Ecoles Comnunies ont droit d'ap[iel au S... .-

tcridaut di.'S Ecoles: et il est autorisé !! décider les (jues-

tions (p'.e les parties intéressées vcule:it bi"v lui sou-

mettre. Mais pour les lins de la justice— alin d'euipècher

les délais et éviter les dépenses, il sera nécessaire pour

la partie ipù en appelle au l'^urii'tendant: lo. de (burnir

il la partie contre »pii est ra]ipel, une copie correcte de

l;i cominuuieatitm adn-sséi! par elle au Suriuter.dant, afin

que la partie adverse puisse transmettre également l'ex-

plication ou la réponse que cette partie trouvera conve-

nable. L'o. D'allé.'iuer, expressément, dans d'ajjpel au

Surintendant, que la partie adverse en a reçu avis. 11

no iiuit pas supposer (pie le Surintendant décidera ou

foriT.ulera une opinion sur un point qui intéresse dillé-

rcnt(!s parties sans les entendre eontradictoircinent—qu(,'l-

ipic soit le délai nécessaire pour obtenir cette audition.
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K, n.nnc (a.j.t à a^mtro. .jouis clc k ^cmann . M".:-

u .l,„s l.'S K-OU.S .m Ton ^nit, .h.rant Ir. l.nnvs a l.-.lr,

-u.wouvs.Vinstrnctio,, n li.'i...so a,u,...l l.'s i.a.vn. d.

.< nucl4«os-uns .k. ouian. r..U oUioctlun. l . IWlçur.

.<.luiv..i,t faire .1- un-an;^.-.n.n=i i-our -luo cclt- ,..:

-

<^ Uuction M>it a..:n>é. iMxux 4- .^-ivom a r.c.ycur a

.. acs iH.ures fix.^ et dans un lur.l .q.a.., .!<> mamo. .

'. ce riu'au.un .l.s o.dans .lont les parens c.l.,octont a .'HU.

.Mnstn>cti..n no s'y tn.uvc F^'^^""»-"
^^^'^ ^'""'"";

.aires de rKchu-ation National, n. A^^^^'^-'^V^ ^;;;;'."

<:..r,aeinent dans leur sccou.,! rai-i-at, «lu.:- lAuis

M.>ok.s Nationales rinn-rtauce ,1e la reli..nn est <•..,.-

.<ta.nmont inculqn.^e dans l'e^l-vit de. ÔUve. au .uo>..u

.<d'ouvrn-es mvi-res à in^l'inf <le bon- ,.ine,iM.< rt :.

.. i:;,A. e!eu^lenunou.d.. la religion. nuu.n--,

.. rôdiUs do n>ani;.rc ù ne iVoi.,.n- les doctrines d aneun.

. U particuliîre de elu-étien. Le. ensuis sont ,k.

..oc n.o-en rrêparé. au. ex..reiee. rehjrieux pin.

. strietes qu'il c.t du devoir parti-nlier dos nunutres <

« la religion de surveiller .^t de dirifrer, et pour le..,ucd^

»,le. tnus fixes sont r.:.servés dans elmciue Keole.d,.

» telle sorte que chaque classe de chrétiens peut a.n<,

.. recevoir l'instruction reVe/L-use séparément et des pei-

..ILcs que leurs parens ou leurs pasteurs peuvent

'* approuver ou désigner.
i •. i „

iL Commissaires exposent connno suit le drc t des

Svn icB ou Patrons locaux sur ce point: «' Les Tatrous

:'L dilïï-rentes Eec^e. -nt le droit de deternnnei- 1
ms-

.Îi^ction religieuse qu'ils Jugent ru-lH^n y .bnnc.:

. pourvu qne cha<,uo Ecole soit ouverte a toute le.

dénominations religieuses; qu'on aie ju-t..ment égard

.. au droit et à l'autorité paternels; que en consoquenc.

.. aucun entant ne soit ./iW à reeevor et a entendre

.cune instruction religieuse a laquelle ses parens ou

.tuteurs pourraient obiecter; et <p.e l'heure ou e._tt

..ntructi'. religieuse e^t donnée ..itiixée de n,nn...,e



7*J

Il {x: (iiraiicim ctiriiiil lii' jit.it |i:u-l;i ( \clii ilin fti'irii i,i

tivs avuiit:i'i('-j (jiio l'Kc'olc pro-iiu iiiilirLcl'inciit s ;;ii

" iMif". S>iiiM ers cdinlitidii-. riii-tnicliuii iv li;.M.,'uso peut
'• l'trc (loniire siiit h des liciircs liN<.«;()ii iHilrciiiriit."'

'.]. Lt.'s citntidiis oïmIi-shs (iiiic l'un iioiirrait multiplior)

tiri'cs ilc-< IJiHipurt.s des Coiniiiii-sairis Irl.unlais, ont ûté

t'aites parce «lue Ici.'; sy.^ti'nio peut Ttrc consiilrri; cunimo

la \n\<ii (lu sy.-.t(ino ranailicn—leurs livres ayant été

uiltipti's, et leurs niftlidiles d'in.-trui tion «levant être intro-

duites dans riùeuli; Nunnalo Provineiale. Co systùnc

est ciirétien sans rtre seetaire; il garantit les droits indi-

viduels et les priviIi';.M'S des diverses dénominations reli-

jîi( Ui^cs, it est fondé .-^iir la lirili- n'iifrc. La f,rçn7i

(ir/n'itilr .•^uspendue dans tontes les Kcoles du lîuieau

National d'Irlande, et soigneusement incul(piéc aux
élèves, est reconunandéo pour être adoptée univcrselle-

siient dans lo Ilaut-CanaiL., et est comme suit:

—

LIX'UN C.ÊNÉIîALi:.

•' Li:.- ciiKÉTiKNs devraient s'etlorcer ainsi que le leur

conim.uide l'Afiéiire Paul, ' de vivre en paix avec tous les

liwiiiuies,' (liotiKtiiis V. \2 v. IHJ, niénic avec ceux d'une

religion diUéreiite <Ie la ler.r.

" Le CiiKisT Notre Sauvkuu a ordonné à ses Diseii)les

de * s'aimer les uns les autres.' 11 leur cnseigiui même à

aimer leurs ennemis, à bénir ceux (pii les maudissaient, et

à prier pour leurs persécuteurs. Jl pria lui-même pour

ses meurtriers.

" Beaucoup d'hommes suivent des doctrines erronnées;

mais nous ne devons pas pour cela les ' haïr ou les per-

sécuter.' Nous «levons chercher la vérité et soutenir

courageusement ce ipie nous croyons être vrai, mais no
pas traiter avec dureté ceux (pii sont dans l'erreur.

Jksus-Chkist n'a pas voulu <iue sa religion se répandit

parmi les honuiies par des moyens violens. Il n'a

jamais voulu permettre (pie ses Disciide.- se battissent

pour lui.
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• M (iiicliiucs piTSMiini s iii.ii. traitiMit mai, iiiui> m

«levons pas in iairc autant îi leurr^'anl; car k- (."iiuisr « t

sus Apôtres nmi- (int L'USLi;,'nc à no j»as rcmlro It: niul

pour la mal. .Si nmis voiiluns obi'ii- au CuiasT, nous

(levons l'aire aux aiitn s, non cunuac ils nous iont, mais

comni(.' nous vouilriou-^ qu'ils nous lissent.

" Nous (pierellcr avec nos \ui ins ol liui' dire des iii-

jin'cs n'est pis lo moyen «le les coin ainere que nous a\ous

raison et «pi'ils ont tort. CVit jt'aitot le moyen de les con-

vaiuere que ui/us n'avons pus i'e.-iuil tnn'li. u.

" iNcHis devons nous montrer les disciples du CiiUi.ji,

do ' eelui (p.ii, loi'S'iu'il était outra;,'é, n'ont :M,:^ealt pas à

son tour,' ( 1 J'icrn, c. '-\ r. 2'ô) en traitant tout le monde

avec doueeur et 1/ienveillanee."

•1. Tour une exposition plus ditaillée île ee .sujei

important, je renvoie touti'S Is j-urties iiitéref.-i (?s au

' l{(i}tiK.itxHr un sj/ulciiir liliislrnvtiun l\ibr«^ne Jd iiicn-

tnîrc ii/iir le JI(U(t-C<tuiidii."

LisTi: i)i;.s ijvni:s irF.coLi:,

" Publiée Srous ladirtelion ù.s Commi.-saiies de ri'.iliiea-

tion N;itionalo en Irlamle"—[iréparée par tii Institu-

teurs pratii[ues et expérimentés—et dont l'usafre dans

les Keoles Canadiennes est ree.Humandé i)ar lo lîurcau

d'Kdueation du Ilaut-Caiiaiia; ti\K;c les jiiix de tUldil

itKi.viiiiiim auxquels ces livres serorit vendus aussitôt

qu'ils auront été importés ou réimiirimés. (Le JJurean

d'IMueation a égidemont recommandé la (iiaiiihidlrc de

Lriutir, ot sanctionné rusi^e île la (hammahc de

Kirliham et do la Giw/ifijiliie de Morse.)

lOrUANT.

l'iu-l ÏJook of Lesson .; l's '2d

Sccoiid dilto H

Seuud ti- Second lljok 1 ''
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((;iH(JLI.AIRK.)

nuitKAI I»'Kl)rCATI<»V.

Toronto, \ô I )('('cnilin>, iHlr;.

INfoNsiKm,—Jo vons traiisiiict-i avec les |tnwoiitc!», |>oiir

rtrc (listrihii.'c.s, tics coiiics (IcrAi'tc «les Kcole^ C'omiiiiiiics,

otirs lonimlcs r(<.'l(iii»'iis et iiistriictidiis imhu' hi mcillcun>

organisation <t ^MiivcM-ncmcnt dos Kcuk'S Conininnos du
liant-Canada, et pour conduire les procnk'.s niitorisrs et

proscrits par l'Acte îles Kcoles Commune-", i) Viet. eliap.

.NX. Aux diverses formules, j'ai ajouté d(! cdurtes expli-

cations et dos remartiuo'j, pour expliquer leur u.sagt3 et

leur importance.

Vous vous apercevrez, par ces formules et rèj^leniens,

(pie ju mo suis proposé plut«"pt de >nppléer aux (It'fdtito-

sifi's (pie de faire des tli(tuijnnt:tis—de ne rien déiliiire,

innis d'améliorer et de perfectionner, autant (pic possible,

ce qui a été commence'—de m'eflorcer de simplifier ce «pii

a été trouvé trop compliqué, et d'adapter le tout aux
circonstances et aux sentimens d'une sraiide société rin-ale,

qui est immédiatement intéressée à l'opération de l'Actt;

des Kecdes Communes, et ù laquelle son administration

est princi|)alement eonfîé(>.

Le premier iicte du peuple, sous la nouvelle loi, sera

de tenir les assemblées annuelles des Kc(des, le deuxième
Mardi de Janvier prochain. Ces assemblées doivent,

('tre convo(piéos \)wv les Syndics actuels des Kcoles.

Diins le but de rendre jdiis facile l'accomplissement do
ce devoir, de la part des Syndics, j'ai fuit imprimer di.-s

blancs d'Avi.-? d'IOcolo. et je vous les envoie ei-inclus.

Comme il faut (pio trois avis soient ailicliés dans eliariue

Section d'Kcole, j'ai fait inq)rimer trois copies du blanc

sur cliaque demi-feiiille de papi(>r loohcop. Vax trans-

mettant nn exemplaire de l'Acte des Ecoles, et unrj

copii; des fornuius et r.'glemens, et une demi-feuille des

blancs d'Avis, aux Syndics de clnuiiie Section d'Kcole,

vous leur iburnirez loulcetpii est nécessaire poiiraccom-
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l'Iir les «Irvoirs (|iii I

•oi. ( "est

JiosMiblo

ce (

•ur sont i.rc's.'i-its par lu iioiivi'llr

lia- vous .IfVLz laiiu 1,; plus prumptcnciit

Do ""•'M' .,M'iI i,c- ta.il pus .u'-ll;:..,- Us ch-Viuf. .t Irs ,1t
ni-Ts lorMiirmi v.<iit acnmmî.T .1. ^ I

'/".!• t/ltaih <'St ( .^r

\v>tiinc (riii.'trncf

•iiis, ainsi Viithntinn

veut jias Ti LTaiid'cImpo d

fiiiKlIe au >urc,-..s et û IVmcncitù d IIU

'« jr.ufralitôs values ne soi-

lir-sa piali(iMc. CV.M l'ajuitc-
in.Mit tl.s paiti.'s If, plus inJMnti.-uscs ot le
routes (pii coustitueut la lorce ivello di
Cette ol •scrvatKai s'applique non seulement à 1

s moins ajjpa-

la struetiuT.

Jnetit et à la elassineation.

:i la direction de l'IOculc

ensei^^iie-

'"t à tout l'auirublenient et

les
ïuais également îl tous .,

genres de reuseiguemens utiles qui Vy rnj.portent
i^ans le tableau statistique ei-joiut des Kcoles Com.
niunesdu Haut-ra,.ada, rédigé dernièrement a ec Bu-
reau avec le plus gran.l soin, les renseig-.cmeus (.u'on
avait sous la main ne faisaient gu. res plus .p.'indi.n,er
le non.bre des enfans qui reçoivent l'instruction et ceux
qui ne la reçoivent pas dans les dillérens Districts du
lIuut-Canada,-le nombre des Ecoles, et la moyenne
des salan-es des Instituteur-. I\Iais on ne possède en-
core aucun renseignement précis sur le non.bre relatif
Jes Instituteurs et des In-u.!riees; le nombre relatif
des Instituteurs pron.ssant k diirérens cultes; le nom-
bre relatif des garçons et des filles dans les Keoles- le
non.bre relatif des enfans qui assistent aux Ecoles en
t'te et en b.ver; les matiè-res enseignées dans les Ecoles;
lavancement des élèves dans chaque branche; les n.é-
thodes d'instruction suivies dans ces Ecoles; les livres
en usage; le nombre et le caractère des maisons d'E-
coles, leur ameublement et apparatus; les Bibliothèques
établies; et plusieurs autres renseignemens qu'il est abso-
lument nécessaire de posséder afin de présenter un
tableau complet et étendu de l'état de l'Education Elé-
mentaire dans le pays, ou pour se former une opinion
exacte et sure des mesures qui sont précisément néces.
saircs pour son amélioration et son extension.
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Quiiifino, ilopuiâ lVtnl)li><somoiit tlii systrinc actuel

«VEdiu-ntion EK'mcntairc en IHll.onnit l'ait autant quo

l'on pouvait fairo <lans IVtnt «1rs cliosc.'», il est mnnilosto

qu'il est oncoro dans ronianco, et cpi'il lautlia nccoinplir

hiiT. tk'S clioso-i aiin qu'il puisse supporter la couiparai-

son aved «.••'lui «le [in'stpic tout autre pays où il existe un

système d'iùliieation publique. Dans le but do remédier

,juâ(pri\ un certain point aux détaiits aux(picls j'ai l'ait

allusion, j'ai préparé des blancs pitur les l{ap|>orts des

Surintcndans et des Syndics, pour iea Uc'gistres d'Ecolii

et lc3 Rôles do classes, qui embrassent tous les sujets

mentionnés ci-dessus et plusieurs autres. Les Rff.'istres

d'Ecole et les lîap[)orts des Syndics l'nurniront tous les

renseignemens nécessaires relativement à eliaque Se<'tion

d'Ec(de. Les Rapports des Suriutendaus de District

cimticndront le résinnû des Rapports des Sections d'Ecolo

(Ic3 sujets y étant disposés dans le luénio ordre) avec

les renseignemens additionnels que pouuont se procurer

les Surintendans de District.

Afin de décharger autant que possible les Surintendans

de District de la peine qu'ils auraient à préparer ces Rap-

ports pour l'année 1847, j;; forai imprimer des Rappoi ts en

blanc pour les Surintendans de District et les Syndics, et

je leur en transmettrai un nombre sunisantdc copies pour

chaque District. Le Registre d'Ecole et le Rôle des

classes peuvent être préjjarés par chaque Instituteur.

Un libraire de Toronto imprime en ce moment des

Blancs de Registres et de Rôles des classes,—suivant la

forme prescrite,—pour en fournir aux Instituteurs qui

en demanderont. Quelque papetier du chef-lieu de chaque

District pourrait facilement en fairo imprimer ou s'en

procurer un nombre suflisant, pour en fournir aux Ecoles

du District.

Quant aux règlemens généraux et aux instructions

contenues dans le (Jme chapitre des formules, etc., vous

observerez que les vacances et les congés sont les mêmes

que ci-devant et que les autres directions et suggestions



Koiit ini|i»).sé('s |inr l'Acte do^ \a'<,\,a C
adoptées ù l'cxi'tiipl.' tlii Iliircaii Nnti.mal «rivl

Irlainlc «ioiit ra<lnnralil(! sysJi'ino d'instnict

uimniinosou ont vtv

uratKiii m
on peut être

(•..iii^i.I.ré comme la l.aso du nôtre,—d'autant plus ,,,ril a
«té sanctionne par h Convornenient ot approuvé par les

personnes marinantes de tontes les sectes et ,Ie fo„s les
partis. 11 faut remarquer «pie notre syst,' nie <ritistrnc-
tion pnblicpio élémentaire découle de deux sources:
oomm.' syst,'.,„e d'IMiication.-c'est-ù-dire, la loi et >^,>n

gouvernement— il est emprunté principalement de la
loi dos Ecoles dernièrement amendée d.; l'Ktat de New-
York; comme systr nie d'inslruetion,—c'est-à-dire, le mode
•l'instni.tion, les livres, lu discipline, etc.,— il est emprun-
té au Hureau d'Kdiieation Nationale d'Irlande. 11 faut
remaniuer néanmoins que les meilleures méthodes d'ins-
truction a.]..ptéos dans la Grande-]5r.'ta-rne, en Irlande,
et dans les Etats-Unis, viennent pre.squ'entièrement
•l'Allemarrno. Je suis loin de vouloir introduire quel-
(juc chose de nouveau dans notre systî-me d'E.lncation
Canadien, ou de rien recomniand(ir qui n'ait iw parfai-
tement éprouvé et sanctionné dans d'autres pays. Dans
la première partie de mon " Rapport sur un si/sfrme
d'instruction publique l'Umcntairc pour le liant- Canada;'
j'ai recueilli les résultats de l'expérience, et les opinions
des Educationistcs les plus distingués d'Europe et d'A-
mérique; et dans la seconde partie de ce Rapport, j'ai
exposé comment je pensais que ces résultats et ecs opi-
nions devaient être appliqués nu Haut-Canada, dans
chaque département de notre système, depuis les fonc-
tions du Gouvernement Exécutif, jusqu'aux efforts vo-
lontaires (les particuliers, et à cet exposé des questions
générales je n'ai rien à ajouter dans cette lettre.

La loi contient néanmoins certaines dispositions sur le

modo d'exécutions desquelles jo dois principalement faire
quelques remarques. La première se rapporte aux livres
qui doivent être employés dans les Ecoles. La loi prohibe
l'usage des livres d'Ecole étrangers pour les branches
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qui s'oiiseigiu'iit en anglais, à luoiiisi <|u'il.s ne ,sui( nt

sanctionnés par le lîui-eau d'ivlncatiion; elle autorise
également le lîui-eau à rcconinianiler les livres «lui de-
vront être employés ilans les Kroles Communes et ordonne
ipie les Syndics clioi^issent leurs livres d'I'cole parmi
ceux (jui seront énumérés dans une liste préparée i)ar le

lîureaii Provincial, et ell> prive de la subvention légis-

lative toute Ecole où l'on fera usage de livres publi(iuo-
nieiit désai)prouvés par le Bureau.

Le JJureau n'a pas cru jusiin'ici qu'il était expédient de
signilier publiquement sa désapprobation ù l'égard d'au-
cun livre d'Ecole publié dans les Domain(js ]5ritanni((ues;

mais il a recommandé l'excellente série de livres d'Ecole
rédigés par des Instituteurs expérimentés et publiés par
le Bureau National d'Education d'Irlande. Une partie
de cette série a été réimprimée et vendue à des i)rix

raisonnables par MM. Armour et Uamsay; et le Bureau
a pris des mesures pour inqtorter et faire des réimpres-
sions correctes de ces livres, à des prix moins élevés que
ceux auxquels on a pu se les procurer jusciu'ici,—(luoi-
qu'ils aient déjà été vendus, je le crois, moins cher que
plusieurs autres livres d'Ecole. Le Bureau d'Education
a également recommandé Lcnnies EnrjUsh Gmmmar à
ceux qui préfèrent cette grammaire aussi bien que la

grammaire élémentaire de la série Ii'landaise. Le Bu-
reau a également recommandé de continuer à faire usage
dans les Ecoles de deux livres américains, savoir: Kirk-
hanis EnrjUsh Grammur, et Moore's Geogruphi/—deux
excellens livres élémentaires,—le dernier étant le meil-
leur livre du même genre que j'aie vu dans aucun pays.
Il est, en somme, exact dans ses descriptions à l'égard
de tous les pays; les Etats-Unis d'Amérique n'y occupent
pas un espace disproportionné; il contient plus de cin-

quante cartes, outre deux ou trois cents gravures sur
bois—et il est importé et se vend pour trois clielins et

neuf deniers, ou moins encore. Il contient également
une carte du Canada avec ses divisions de District.

!i:
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peuple—et iiiCrae davantage,—a laissé au hasard le clioix

et la lourniture des livres d'Ecole, (une disposition à cet

('"ard aurait dû être co-existante avee notre loi des

Ecoles Communes) et en insistant sur les mêmes raisons

qui ont engagé le Gouvernement îl adopter une amélio-

ration aussi essentielle, on persuadera aux Syndics et à

leurs eonstituiins d'en partager les avantages.

Le point auquel je dois ensuite faire allusion, se rap-

porte aux certiiicats des Instituteurs, que les Surintendans

de District ont seuls le droit de donner, excepté au degré

le plus inférieur et le plus restreint. Si les Syndics ont

le droit d'employer les Instituteurs, vous êtes surtout

chargé de veiller à leur réputation et a leur capacité.

C'est là une grave responsabilité et il faut posséder un

grand degré de jugement et de fermeté, pour s'en

ac(iuitter. On peut présumer que votre appréciation du

caractère et des qualités d'un Instituteur des Ecoles

Communes, sera presque toujours celle du public qui

vous environne. Plus le caractère et la capacité (pourvu

qu'elle soit pratique) d'un Instituteur sont élevés, plus

la profession devient respectable et enviable, et mieux

elle sera rémunérée. La loi parle spécialement de la

moralité des Instituteurs,—elle protège ainsi la généra-

tion qui l'élève contre l'un des plus grands maux, un

Instituteur immoral. La croyance religieuse de l'Insti-

tuteur doit également être indiquée dans son certificat de

qualification. C'est vous et non le requérant ou ses

amis, qui êtes juges du témoignage qui lui est donné à

l'égard de sa moralilc. En conséquence je vous suggère

l'utilité d'exiger de chaque candidat un certificat de mo-

ralisé donné par le ministre du culte qu'il professe.

D'autres témoignages sont utiles, mais je crois que l'on

ne saurait se dispenser de celui-ci. Le Bureau National

d'Education d'Wande l'exige invariablement. Quant

aux qualifications des Instituteurs, Vhuhileté à enseigner

est indubitablement une des (lualités les plus importantes.

Mais fur ce point, je n'ai pas besoin de rien ajouter à ce
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l't iliiiis 1rs ruriiiiilcs ( t in-trucliuiis (.i-joiiitcs; et yt ne
iloiitc pas (jiiL' l'on piiivso cunfior .«uns crainte cet intérêt

important pour des milliers île porsonnos.

l'nfi autre l"uneti(Mi trJs imporlaiile et peut-être lai)lus

nrdiio (le vos fonctions est YiMxpccthn des Ecoles. II est

à espérer que reillcarité de cettt; iiarlic; de notre pjstèuK;

d'Eeules Conimmies sera de beaucoup améliorée par la

iiomination de N'isiteurs. Il en est en clFet qui pensent
que ni les .Ministres des Cultes, ni les Majiistrats, ni les

Conseillei's de Towiisliip ne visitcj-ont les Ecoles sans
être payê.> eiiaritahlement; j'espère lortemont le contraire.

Qiioi(iu'il en soit la moaillcation a].portée à la loi, relati-

vement à la eliarge d(; Surintendant de Townshi]), était
re^rardée comme nécess lire et a été recommandée par les
chefs des deux partis dans la Chambre d'Assemblée; mais
le tems seul fera connaître si la charge que la loi y n
substituée est efficace ou s'il sera à i)ropos de rétablir cette
charge elle-même. Mais j'ose compter beaucoup sur les
.services des Visiteurs, et les examens publics trimestriels
des Ecoles. Cependant, c'e.t sur votre propre inspec-
tion des lilcoles, quoique peu fréquente nécessairement,
que vous de\ez vous en reposer pour former votre
jugement, et comme source de renseigncmens à l'égard
du caractère et des méthodes de l'instruction scolaire, de
la discipline, du gouvernement, et des cnménagemêns,
etc., des Ecoles. Et Ti ce sujet nous ne devons pal
nous contenter des faits extérieurs et généraux qui ont
été jusqu'ici l'objet spécial et prcsqu'unique des Rapports
d'l':cole, comme le nombre des l':coles, celui des élèves
leur âge, les sommes dépensées. Ces items de rensei-
gncmens sont certainement tj-és importans, et l'on doit
prendre tous les moyens possibles de les rendre j)lus
exacts et plus complets. Mais il n'est pas moins
important de faire connaître le régime inUrieur des
Ecoles,—l'aptitude, le zèle, la conduite des Instituteurs
-leurs relations avec les élèves, les Syndics et les habi-

M
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tans (lu voisiiui}:;c,— K'.s progrcs et lu Circe dos c'!^ves, et

en un mot, lo caractiîrc iHorul et social et lus résultats

de l'instruction qui a ùt6 ilonn<;e, autant que l'on peut

les connaître. Ces renscigncmcns ne peuvent être con-

nus par des Rapports Statistiques et des Tableaux;

on ne peut les obtenir qu'au moyen de visites spécia-

les,—par l'examen des différentes classes sur les diffé-

rentes branches d'étude, afin de vous mettre en état

d'apprécier exactement le degré et l'efficacité do l'ins-

truction que les élèves reçoivent.

Dans l'inspection des Ecoles, je suggérerais de sui-

vre a peu près l'ordre suivant dans les sujets qui sont

énumérés plus bas et qui devraient faire l'objet des en-

quêtes et des examens.

I. Anangemens mécaniques.—La tenure de la pro-

priété; les matériaux, dimensions et plan des édifices;

comment ils sont éclairés, chauffés et aérés; s'il y a des

appartemens consacrés à l'instruction séparée d'une par-

tie des enfans; s'il y a un vestibule ou un cabinet pour

les chapeaux, manteaux, etc.; comment les tables et

sièges sont disposés, et quelles commodités y sont atta-

chées; quels arrangemens existent pour l'Instituteur; s'il

y a un terrain pour la récréation; dans quel état est le

le gymnase, s'il s'en trouve; s'il y a un puits, et des dé-

pendances privées. II. Moyens d'instruction.—Les li-

vres en usages dans les différentes classes, sous les chefs

de lecture, aritlimé tique, géographie, etc.; les acces-

soires, comme tablettes, cartes, globes, planche noire,

modèles, cabinets, bibliothèques, etc. III. Organisation.

—Disposition des classes; si chaque enfant est instruit

par le même maître; s'il emploie des assistans, leurs

fonctions, salaire et qualifications. IV. Discipline.—
Si les élèves changent leurs places dans les différentes

classes, s'ils sont marqués à chaque leçon ou exercice,

suivant leur mérite relatif; si la distinction dépend de la

capacité intellectuelle, ou si l'appréciation est basée à la

fois sur la capacité irtelloctuelle et la conduite morale, ou

m
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sur la comliiite morale seulement; quelles sont les riTcom-

penacs, si l'on en donne; si l'on emploie les châtimeng
corporels—et dans ce cas, leur nature, et s'ils sont infligea

publiquement ou en particulier; quelles sont les autres
punitions; si les élèves assistent réguliùrenient; quels
exercices religieux ils suivent, et quelle instruction re-
ligieuse ils reçoivent. V. MHhode (rinstnfcilon.—Sijit

mutuelle ou simultanée—individuelle ou mixte; si l'ins-

truction est mutuelle, le nombre dps moniteurs, leur degré
de connaissances, comment ils sont choisis et employés;
si elle est simultanée, c'est à dire par classes, à quels ob-
jets d'enseignement elle s'applique; si la méthode simul-
tanée n'est pas plus ou moins combinée avec l'ensei"ne-

ment individuel, et sur quels sujets; jusqu'à quel point
on suit la méthode intellectuelle, ou simplement la rou-
tine, et sur quels sujets; jusqu'à quel point on enseigne
exclusivement d'après la méthode interrogatoire; si l'on

emploie la méthode des suggestions; si l'on a recours i
la méthode iliptique; comment on constate la connaissance
que les élèves ont de leurs leçons—par l'interrogation

orale individuelle,—en exigeant d'eux par écrit des ré-
ponses à des quesiions écrites—ou en les obligeant à
écrire de mémoire une analyse de la leçon. VI. Force
des élèves.— 1. Dans la lecture: s'ils peuvent lire impar-
faitement, passablement ou avec facilité et expression.

2. En écriture: s'ils savent écrire du tout, ou imparfai-
tement, ou passablement, ou couramment ou avec élé-

gance. 3. En arithmétique: s'ils connaissent la notation
et la numération, l'addition, soustraction, multiplication,

ou non respectivement; s'ils y sont habiles; s'ils connais-
sent les tables des monnaies, poids et mesures et s'ils s'y

entendent; s'ils connaissent les règles composées et jus-
qu'à quel point; ou les hautes règles; et jusqu'à quel
point ils savent calculer de mémoire et s'ils le font faci-

lement. 4. Enyrammaire: s'ils connaissent les divisions,
les règles de l'orthographe, les parties du langage, leur
nature et modifications, l'analyse, la composition, itc. 5.
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La gi'ograjifiie, Phhloue, Unité des Unes, ftc: l'ordie l'o

questions sii^rgéré pur lu iiiitiinj du Mijct.

L'étendue et lu degré de préci-ion do rctiquête à

l'égard de quelques-uns ou di; tous les .<ujf!-i ei-d'v-^-us et

les autres sujets semblables, doit nécessairetuent dépen-

dre des eirconstances; mais bien que ees HUgge.'Stions

relatives ù ii:i eadre général d'iii.-'peetion, puissent s'a-

dresser aux Vi.sitenrs d'Kcole aussi bien (pi'aux Surinteu-

dans; néanmoins il c.-t juste de .-atteu(hT à ee que
l'inspection du Surintendant de District sera jikis com-
plète et plus minutieuse que celle d'un \'iMtriir.

Il est à peine nécessaire de vous dire que les Instituteurs

—particulièrement ceux de la classe supérieure—méritent

votre sympathie et votre appui. 11 arrive (juclcpiefois

que le meilleur INIaîtrc d'Kcolo a beaucoup à suullVir de

personnes préjugées, qui bien que tout-à-l'ait ignorantes

de l'art d'enseigner et peut-être même de ce qui s'enseigne

dans les Ecoles, entreprennent de décider et de dicter à

l'Instituteur, tant à l'égard de l'enseignement cpie de la

discipline. Il est toujours plus facile de faire des plaintes

que de justifier—d'exciter des soupçons et des préjugés

que de les dissiper, et les parens sont quelquefois plus dis-

posés à accuser l'InsuUiteur, qu'à blâmer la lenteur ou la

paresse, ou les vices ou les mauvaises dispositions de leurs

propres enfans. Les fautes qui api)artienncnt réellement

au.x parens sont ainsi impul'os au malheureux Instituteur,

et il devient leur victime à moins qu'il ne renonce à sa

propre intelligence, à son expérience et peut-être même
à son autorité. Il faudrait au contraire se pénétrer de

l'idée que l'Instituteur,—quelle humble que soit sa

position,—est néanmoins légalement autorisé à exercer

son emploi,—que ses devoiis lui sont prescrits par la loi

et même les principes et les méthodes d'enseignement

—

tels que recommandés dans les [jréfaces des livres d'Ecole

Nationaux—mais qui ne gênent en aucune manière

l'indépendance d'esprit des individus ni la diversité des

talens. L'Instituteur doit donc être nnuntcnu dans les

I
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.'<. droits de son emploi aussi bien <[uc dans sis obligations.

Le public y gagnera toujours ainsi que la partie édairéo

de la population pourra sVn apercevoir. IVIais il y a
tant d'ignorance et do pn'jugés dans (luelqucs cantons,

i|iie rin.-tituteui- a besoin de tout l'a[)pui cpie l'on peut lui

donner. D'un autre cuté, le service public exige que l'on

ne tolère rien de rcpréhensible clic/ l'Instituteur.

Les Syndics peuvent quelquefois trouver dans cette

masse d'égoïsme ignorant, une opposition telle qu'ils ont

besoin d'être a[)puyés Pjrtenient par vous. Un corps de
Syndics intelligens, qui apprécient la valeur d'une bonne
éducation praticpie et sont déterminés à en faire partager

les avantages li la jeun<,'sse de leur Section d'iv'ole, sont

un bienfait iucalcul.ible pour leur canton et cpielquefois,

par leur exemple, pour tout nn District. Cojiendant, il

arrive de tems en tems qu'ils sont arrêtés par l'égoïsmc

de parti et rign')rance sons toutes ses formes. ]\Iais,

alors (}UG des Iionnnes sendjiables travaillent gratuitement
pour le bien de leurs voisins, ils recevront, j'en suis sur,

<le votre part toute l'assistance que vous pourrez leur

donner. En elfet, il est essentiel, pour les progrès et lo

succès de l'instruction scolaire, que l'influence des
Directeurs et des Instituteurs des Ecoles soit forte et bien
api)uyée; et certainement il n'y a personne dans votre
District qui possède autant que vous les moyens de faire

partager des vues éclairées sur les sujets d'instruction

l)opu]airc.

Quant aux Rapports d'Ecole des diverses localités, ils

doivent se faire cette année comme les années précédentes,

—l'Acte des Ecoles de 1843 étant en vigueur jusqu'au
lor Janvier, 18 - -j'uir aucpiel doivditctre datés les

Rapports des Surintendans le Townsliip,—les Rajjports

des Syndics devant porter la dafo du jour précédent. Et
les Surintendans de Townships, avec leurs Rapports
pour l'année courante, sont tenus de vous remettre tinites

les sommes d'argent a])partenant aux Ecoles, qu'ils peuvent
avoir eiitre les mains, et de vous délivrer tous les pa[iier;»
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secnon du nouvel Acte prescrit ù IVgard de la percoptiou
de toutes amendes amposéespar l'ancien Acte aux Surin-

de leurs t "^ ''''' "'»''»"^"^'^ '^ 'i-'^i- P-^-ûe leurs devoirs.

La dernière remarque qu'il me reste h faire, est, quo
tout en exécutant vos devoirs avec iennet^, vous fas,4.
toutes choses dans un esprit de douceur et de bienveillance.Ce même cspnt doit dominer tout le système de l'instruc-^on pubhque. depuis l'Instituteur le plus humble jusqu'au
Gouvernen,ent Exc^cutif. Quelque soit lu diversité d
cnt.^ens et de prédilections qui puisse exist.x parmi
es differcns Instituteurs, Syndics. Visiteurs et Surin-
tendans, à 1 .gard des hommes et des choses sous d'autres

nuisent à 1 harmonie de leur coopération et de leurs
travaux, dans une œuvre qui embrasse les intéiC-ts lesplu précieux du pays entier et des générations futures,
sans avoir égard aux sectes ou aux partis.

Ja. sulTisamment fait valoir l'importance que j'attribue
A votre charge pour cette grande entreprise, dans la der-
nitre lettre circulaire que j'ui adressée aux Conseils Muni-
cjpaux aussi bien que dans mon rapport sur l'instruction
élémentaire; et je me ferai à la fois un devoir et un plai.irde suppléer à tout ce que j'ai pu omettre dans cette circu-
iaire et de vous aider de tout mon pouvoir dans l'accom-
plissement de vos fonctions onéreuses cl difficiles.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

EGERTOX RYERSOy.
A :

>

Surintendant d( s Ecoles Communes

du District de
.






